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Horaires garderie : 

7h/8h50 - 16h30/18h 

Horaires école : 

9h/12h15 - 13h45/16h30 

CP/CE1 : 16 élèves 

Mme Noail 

CE2/CM1/CM2 : 18 élèves 

Mme Delagneau 

 

Le 29 mars 2025, les élèves du regroupement pédagogique Champcevrais/Rogny les Sept Ecluses ont déambulé dans 
Rogny à l’occasion de notre carnaval. Nous nous sommes ensuite retrouvés sur l’île pour danser tous ensemble. Nous 
vous donnons rendez-vous en mars 2026 ! 

 

Cette année, nous avons organisé une sortie 
scolaire avec la classe de maternelle de 
Champcevrais. Le 5 juin, nous nous sommes 
rendus au parc de l’Auxois. Nous avons pu 
observer le repas des ours, le repas des 
lémuriens et les plus courageux ont pu toucher 
un python royal. L’après-midi, nous avons visité 
le reste du parc. Merci à M. Alache pour le 

financement de cette sortie.  

 

 

 

Le 12 juin, chaque classe a pu profiter d’une initiation à la pêche de 3h 
avec la fédération de pêche de l’Yonne. A cette occasion, les élèves ont 
pu pêcher Quai Sully et 
découvrir les poissons. Les 
élèves étaient ravis. Nous 
remercions l’association de La 
Tanche pour cette journée.  

 

 

 

L’association des p’tits artistes et les enseignantes remercient également les nombreux rognycois qui ont participé à 
la tombola. Ce grand succès permettra de financer de beaux projets en 2026.  

 

 

 

 

 

 

Avant les associations ou après la page 14 : 

 

PEPS EURÊKA, POUR TRAVAILLER SA MEMOIRE 

ASTUCES ET EXERCICES POUR DONNER DU PEPS À VOS NEURONES ET À VOTRE VIE 

Comment éviter les trous de mémoire ? Comment fonctionne la mémoire ? Quels sont les facteurs qui 
contribuent à la préserver ? L’atelier « Peps eurêka » vous permettra de répondre à ces questions. 

Les trous de mémoire ne relèvent pas forcément d’un problème particulier de santé. Il s’agit souvent 
d’un manque d’entraînement des fonctions cérébrales. Les recherches en neurosciences ont établi que 
le cerveau peut se modifier favorablement, dans sa structure et dans son fonctionnement, sous l’effet 
de stimulations constantes et appropriées, quel que soit l’âge. Grâce à cet atelier, vous découvrirez les 
alliés naturels d’une bonne mémoire. 

INTERVENANTS 

L’atelier est animé par un animateur bénévole ou professionnel formé à la 
méthode Peps Eurêka. 

A Rogny les sept écluses du 8 février 2024 au 16 mai 2024  
 
Au préalable, un entretien avec un professionnel de santé est organisé le : 
1er février de 10h à 11h30 : présentation de l’atelier, inscription, planification des entretiens individuels 
(11h30 à 12h30 et 13h30 à 17h) 
 
10 séances de 9h30 à 12h 
• 8 février : Faire connaissance / Les éléments essentiels du programme 
• 15 février : Les stratégies de mémorisation 
• 7 mars : “Qu’est-ce que je suis venu · e chercher ?” 
• 14 mars : “Où est passé Mirza (mes clés, lunettes…) ?” 
• 21 mars : “Je me suis perdu · e… Pouvez-vous me dire où se trouve… ?” 
• 28 mars : “Rappelez-moi votre nom… Ce visage me dit quelque chose…” 
• 4 avril : “Comment appelle-t-on cela ? J’ai le mot sur le bout de la langue” 
• 11 avril : “Marignan 1515 ou 1517 ?” : mémoire des chiffres et logiques numériques 
• 2 mai : “Il me semble avoir déjà lu, vu ou entendu cela…” 
• 16 mai : “J’ai encore oublié de…” 
 

Inscriptions et renseignements auprès de Madame KHATTACHE au 03 86 72 11 88 ou 
lesbonsjours89@bfc.mutualite.fr 

T’HAND’M : supprimer 
 
Activ’Una 

Le bureau de Saint Fargeau a déménagé en septembre 2025. 

Il est maintenant situé : 

4 bis, Place Chataigner 89220 BLENEAU 
activunapuisayeforterre@outlook.fr 

03.86.74.13.13 

1er paragraphe : Elle est organisée en 4 secteurs d’intervention dont le Secteur de Bléneau-Saint-Fargeau-Saint 
Sauveur qui comprend le village de Rogny les 7 Ecluses. 
 
Dernier paragraphe : En 2024, l’Association est intervenue auprès de 690 bénéficiaires sur l’ensemble du secteur 
de la Puisaye Forterre dont 26 bénéficiaires pour la commune de Rogny les 7 Ecluses. 

 
 
Page 15 : 
 
Civisme : ok 
 
Peps Eurêka :  
Atelier « Bon’us Tonus » : les bons usages pour une santé revisitée 

 + garder le logo Les Ateliers Bons Jours 
 
Retirer le titre peps eurêka 
 
L’atelier « Bon’us Tonus » : une meilleure connaissance des médicaments et médecines complémentaires 
pour être véritable acteur de sa santé  
Depuis 2016, la Mutualité Française Bourgogne Franche-Comté (MFBFC) déploie cet atelier dont le thème 
central s’oriente autour de l’usage des médicaments mais s’élargit plus globalement sur les médecines 
alternatives et propose des solutions pour améliorer la qualité de l’air intérieur de son logement.  
En 2021, et en lien avec la crise sanitaire liée à la COVID-19, les équipes de la MFBFC ont tenu à faire évoluer le 
contenu de cet atelier pour répondre aux thématiques émergentes en termes de santé mentale et de bien-être 
des seniors. 
 
A Rogny les sept écluses du 10 mars au 16 juin 2026 : 8 séances de 10h à 12h 
 
Mardi 10 mars 2026 : Faisons connaissance : présentation et inscriptions et Exprimer ses représentations. 
Mardi 17 mars 2026 : Le médicament : Définition, composition et usage du médicament, les différentes voies 
d’administration, les génériques et l’observance.  
Mardi 24 mars 2026 : Les pratiques de soins non conventionnelles : contexte et présentation, homéopathie, 
phytothérapie et aromathérapie  
Mardi 31 mars 2026 : Réflexologie : présentation, historique et initiation à la pratique de l’automassage.  
Mardi 7 avril 2026 : La santé de notre maison : nos représentations, pathologies respiratoires et allergies, 
polluants de l’air intérieur, lecture d’étiquettes et fabrication pierre blanche. 



 HÉBERGEMENTS  &  

RESTAURATION 

• AUBERGE DU CANAL 

Restaurant

En été (1er mai au 30 sept.) : 

Tous les midis et soirs sauf mercredi.

En hiver (1er oct. au 30 avril) : tous  

les midis sauf le mercredi. Ouvert le 

samedi soir.

Mme BRUNEAU : 03 86 74 52 63

• LA GUINGUETTE 

Pizzéria

Sur réservation ou commande.

M. COMPE : 06 88 53 83 55

• CAMPING DES LANCIÈRES

Mairie : 03 86 74 57 50

• LA BOURSICAUDERIE 

Chambres d’hôtes - gîte

Mme SCAPPATICCI : 06 62 29 34 18

• STUDIO DES ÉCLUSES

Mme MANNEVY : 06 43 75 03 20

 COMMERCES ET ENTREPRISES 

• DESIGN COIFFURE MIXTE 

Mme GUERARD  : 03 86 74 55 38

Fermé le dimanche et le lundi

• L’ATELIER QA

Céramique : fabrication, vente, 

cours et stages.

Mme QUIBEL : 06 08 15 82 83

• S.B.P.I.

MM. GALLOT : 03 86 74 51 36

• MÉTALLURGIE

M. GUILLAUMAT : 03 86 74 51 17

• S.B.P.I. ENVIRONNEMENT

MM. GALLOT : 03 86 74 28 49

• CAROSSERIE DE L’ECLUSE

M. DUFUS : 06 24 78 42 44

 TRANSPORT 

• VTC 

Nicolas OSIKA : 06 21 10 61 68

• SAS TAXIS URGENCES SANTÉ 

ASSISTANCE

03 86 45 13 08

•ACM TAXI

M. COQUARD : 06 71 29 94 98

 ÉQUITATION 

• HARAS DE COTTARD

 ET PONEY-CLUB

Mme GESTIN et M. KELLER : 

03 86 74 59 39

• PONEY-CLUB  ROGNY 

ECURIE DU RONDEAU

Mlle DELAGNEAU : 06 87 79 24 94

 ALIMENTATION 

• BOULANGERIE

Fermé le mercredi

M. et Mme LOISELEUR : 

03 86 74 53 97

• BAR - PMU - ÉPICERIE 

LE COLOMBIER

Fermé le mardi

Mme GIÉ : 03 86 74 53 09

 MAÇONNERIE 

• M. VACHER : 09 54 83 97 96

HÉBERGEMENTS - RESTAURATION - COMMERCES - ENTREPRISES

Comme les années passées, ce bulletin est distribué par les conseillers municipaux ; si 
des erreurs ou omissions ont été commises au cours de cette diffusion, merci de nous 

le faire savoir. Pour les nouveaux habitants, des exemplaires supplémentaires sont 
disponibles en mairie.

NUMÉROS UTILES

Mairie : 03 86 74 51 78
Agence Postale : 03 86 74 54 17

Maison de Services au Public de Bléneau :  
03 86 74 82 28
Conseil départemental pour RDV assistantes 
sociales ou P.M.I : 03 86 44 42 00
CAF de l’Yonne : 08 10 25 89 10
MSA Bourgogne : 09 69 36 20 50
RAM : 03 86 74 60 59
Conciliateur de justice :  
pierre.vieux@conciliateurdejustice.fr et  
francois.robert@conciliateurdejustice.fr
ANPAA : 03 86 51 46 99
ADIL, EIE et CAUE : 03 86 72 16 16
Mission Locale : 03 86 74 31 83
CPAM : 3646
POLE EMPLOI : 3949
Les secours pour les téléphones  
mobiles : 112
Numéro d’urgence pour les sourds et 
malentendants : 114 
Service de garde - SAMU : 15
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
Infirmières : 03 86 74 96 76
Pharmacie de garde : 3237
Docteur de garde : 3966
Croix-Rouge : 03 86 52 06 76
Violences conjugales : 3919 (anonyme  
et gratuit)
Harcèlement et violences scolaires, provoca-
tion au suicide : 3020
SAS Taxis Urgences Santé Assistance  : 
03 86 45 13 08
Office de Tourisme : 03 86 74 57 66
Allô, Service Public : 3939
Service technique lignes  
téléphoniques : 3900 pour les particuliers et 
3901 pour les professionnels.
Syndicat des eaux : 03 86 44 01 42
Dépannage ENEDIS : 09 726 750 89

crédits photos : Mairie de Rogny les sept écluses, associations rognycoises, commerçants, Eric Barbara, Patrice Carrey.



Lors de cette année 2025, nous avons lancé les 
appels d’offre pour la restauration du clos et du 
couvert du clocher de l’église :

- 1 tranche ferme qui concernera la restauration 
du contrefort sud-ouest, de la charpente et la 
couverture de la flèche,

- 1 tranche optionnelle qui concernera la restau-
ration de la façade et la réalisation du drain péri-
phérique en complément de l’existant. 

Nous avons choisi de réaliser ces 2 tranches en 
même temps afin de ne pas avoir à démonter 
et remonter plus tard l’échafaudage qui aurait 
représenté un coût conséquent.

4 lots sont concernés : maçonnerie, pierre de 
taille, échafaudages ; charpente ; couverture ; 
vitraux ;

Coût total estimé de l’opération : 502 200.00 € HT.

L’installation de la base vie et de l’échafaudage 
ont débuté début novembre. 

L’autre dossier important qui est lancé depuis 
longtemps, c’est celui de la station d’épuration 
qui doit être construite sur le terrain situé à la 
Bellevue. Malheureusement, ce dossier piétine 
et les travaux ne démarreront pas avant une an-
née minimum, car la police de l’eau et le Maître 
d’œuvre ne sont pas d’accord sur le dimension-
nement de cette future station de traitement à 
lit de roseaux. Nous avons installé un système 
d’autosurveillance afin de mesurer la quantité 
d’eaux claires parasites qui arrivent à la station 
pendant une année afin de pouvoir assurer le 
bon fonctionnement de notre nouvelle unité de 
traitement. Des inspections télévisées ont été 
programmées pour réhabiliter le réseau d’as-
sainissement Quai Sully, Rue Gaspard de Coli-
gny et Rue de la Puisaye afin de limiter l’arrivée 
d’eaux claires.

Nous avons racheté un mobile-home 6 places 
pour remplacer l’actuel qui a plus de 20 ans. 
Nous avons aussi fait changer les lisses de pro-
tection pour bateaux au Quai Sully. La Route des 
Pinchauds a été refaite par la société Eurovia et 
les employés communaux ont continué comme 
tous les ans à entretenir notre réseau communal. 
Malheureusement le matériel qui était prêté par 
la commune de St Martin des Champs est deve-
nu obsolète et dangereux d’utilisation, donc cela 
devient plus compliqué pour notre personnel. 
L’avaloir qui se trouve vers le parking des sept 
écluses a été déplacé afin de mieux capter les 
eaux de pluie et réduire la quantité d’eaux en di-
rection de la Rue Gaspard de Coligny.

Compte tenu des problèmes dus aux nuisibles 
que nous avons rencontrés dans différents sec-
teurs du village, nous avons souscrit un contrat 
de dératisation avec 2 passages par an. Nous 
avons aussi passé une convention avec la Com-
munauté de Communes afin d’entretenir la Vélo 
route 2 fois par an, débroussaillage, balayage, et 
évacuation des arbres tombés, n’hésitez pas à 
nous avertir en cas de chutes d’arbres ou autres.

Le tronçon de la Vélo route qui va raccorder le 
Rondeau à l’écluse du Chaloy devrait être réalisé 
au printemps et ainsi les cyclistes n’auront plus 
à emprunter la route. Un autre projet lancé par 
la Communauté de Communes est en cours de 
réalisation, il s’agit de la Voie verte, destinée aux 
piétons, cyclistes et autres usagers. Le départ se 
fait à la jonction de la Vélo route et de la Rue Hen-
ry IV à hauteur de la Métairie Haute. Le parcours 
emprunte le chemin qui mène à la Brenellerie 
et suit la rigole jusqu’à Bléneau, puis plus tard 
continuera en direction de St Fargeau. Une aire 
d’accueil sera installée vers l’agence postale avec 
des plantations d’arbres, des arceaux pour vélos, 
une borne fontaine, une station de gonflage/ ré-

paration de vélos, un 
bloc sanitaire écolo-
gique et des tables 
de pique-nique.

Enfin un projet d’ins-
tallation d’un émet-
teur Bouygues SFR 
est à l’étude.

Comme toujours, notre village a été joliment fleu-
ri et entretenu par les services techniques à la 
satisfaction des habitants et des touristes.

Je tiens à remercier les membres du Club de 
l’Amitié qui ont confectionné des nœuds et 
autres décorations qui sont venus garnir les 
sapins, ponts et abords des bâtiments publics. 
Autre innovation cette année pour les bénévoles 
du Club, la création de décors installés sur la fa-
çade de la mairie et à l’intérieur, pour octobre 
rose.

Je remercie toutes celles et tous ceux qui 
œuvrent dans nos associations ou ailleurs afin 
que notre commune vive et rayonne au-delà de 
nos limites communales. 

Je remercie les élus pour leur implication et le 
personnel communal dans son ensemble qui 
concourt à la bonne marche de notre collectivité, 
les institutrices, les services de la gendarmerie 
et les pompiers de notre centre de secours de 
Bléneau qui sont très sollicités par nos habitants. 

Je souhaite pleine réussite à nos chefs d’en-
treprise, à nos artisans et commerçants, à nos 
agriculteurs malgré un contexte toujours plus 
difficile.

Au seuil de cette nouvelle année, au nom de 
la Municipalité, je vous présente nos meilleurs 
vœux de santé, de bonheur et de joie.  

Bonne année à tous.

Infos pratiques (page 05)

Elections municipales (page 16)

Action communale (page 18)

Action touristique (page 21)

Vie scolaire (page 22)

Animation communale (page 24) 

Vie associative (page 28)
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FINANCES COMMUNALES 2025FINANCES COMMUNALES 2025

Dépenses réalisées par la commune en 2025 :

DIVERS CONTRATS
Balayage : ent. SGA MEYER 2 808.52 €
Curage du réseau : ent. SGA MEYER 8 394.75 €
Contrat entretien cloches et horloge église/école 
442.30 €
APAVE 2612.50 €
Maintenance extincteurs, désenfumage et blocs 
éclairage 3 115.70 €
Maintenance du matériel informatique 1 445.58 €
Adhésion à la plateforme des Marchés Publics 
313.20 €
Contrat d’entretien du défibrillateur 240.00 €
Location de matériel (batterie Kangoo électrique, 
terminal bancaire, copieur) 7 870.97 €
Nouveau site internet communal 2 760.00 €
Sacem et SPRE 293.31 €
Maintenance bouches à incendie 300.00 €
Logiciel réservation camping 1 729.44 €
Service ADS (urbanisme Communauté de Com-
munes) 1 893.66 €
Changement panneau plan de ville 7 Ecluses :  
1 394.04 €
Borne à incendie Allée des Hirondelles : 1 800.00 €
Plan cavalier commune 2ème partie : 1 554.72 €
Réfection installation système informatique mairie : 
1 810.50 €
Travaux église (Maître d’œuvre + Annonce appel 
d’offres) : 14 340.36 €
Etude énergétique mairie (pour chauffage) :  
1 015.28 €
Matériaux pour réparation pont du Rondeau :  
422.26 €
Contrat annuel pour dératisation et désinsectisation : 
 360.00 €

FLEURISSEMENT

2 734.14 €
Fleurs et plantations

Etablissements scolaires Yonne et Loiret                         35.00 €
SUBVENTIONS

   Associations rognycoises                       800.00 €

   Associations extérieures              670.00 €

CAMPING

309.06 €
Travaux d’entretien des 

bâtiments  

303.66 €
Travaux clôture

26 301,53 €
Remplacement d’un 

mobile home 

960.00 €
Réparation bâches tentes 

Trecks

2 898.95 €
Petits matériaux pour 

mobiles homes et 
camping (filet trampoline, 

frigo, matelas, spots..)

3 588.66 €
DIVERS

Colis de Noël des 
plus de 70 ans

1 357.46 €
Entretien des  

bâtiments publics 

15 674.66 €
Entretien des  

véhicules roulants

31 637.52 €
Programme travaux  

voirie (Les Painchauds)

720.00 €
Emulsion bicouche voirie

5 651.91 €
Point à temps+ Peinture voirie +  

location cylindre goudron

549.60 €
Panneaux signalétiques Halte 

nautique

1 773.97 €
Compostage des boues

1 789.09 €
Travaux logement 

communal

5 844.80 €
Renouvellement de la licence  

du logiciel mairie 

232.70 €
Achat sapins de Noël

4 572.00 €
Réparation pont rue 

Léon Jaupitre

BUDGET 
PRINCIPAL

Fonctionnement

1 097 089.84 €
Investissement

330 828.15 €

Excédent global 
de clôture 2024 :  
209 183.84 €

BUDGET  
LOTISSEMENT  

DES CLAVERIES
Investissement  

pour la réalisation

193 955.48 €

BUDGET 
ASSAINISSEMENT

Fonctionnement

112 904.00 €
Investissement

339 240.82 €

Excédent global 
de clôture 2024 :  

4 649.31 €

TAUX D’IMPOSITION 2025

Taxe foncier Bâti : 38,71 %
Taxe foncier Non Bâti : 43,14 % 

(idem 2024)

ECOLE

0,00,20,40,60,81,0

Fournitures scolaires

2 803.71 €
Consommation eau

314.11 €

Electricité
1 872.81 €
Teléphone / Internet

456.00 €
Entretien des bâtiments, petits matériels 

(changement tapis, éclairage LEDS, serrures portails)

3 202.46 €

Location copieur et  
ordinateurs + maintenance

3 495.55 €

Transport activités piscine/
bibliothèque/gymnase

2 252.00 € 
(manque factures)

Passage en 6ème  
(calculatrices et  

Géo-règles) 

241.92 €

Livres de Noël

958,53 €

ENTRETIEN COMMUNAL
Balayeuse 3 071.29 €
Cuve à gasoil 2 640.00 €
Pulvérisateur électrique + batterie 284.40 €
Elagueuse avec chargeur 119.99 €
Sécateur + batterie 119.99 €
Lance d’arrosage 139.00 €
Remorque bagagère 2 276.43 €
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AGENCE POSTALE : 03 86 74 54 17

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES

Formalités douanières  
hors Union Européenne 
et Outre-mer
Pour les envois de colis ver l’Outre-mer 
et les pays hors Union Européenne 
il faut obligatoirement faire une 
déclaration de douane en ligne via le lien :  
https://cn23.laposte.fr
Il est important de renseigner le poids et 
les quantités.
Après validation de vos informations un 
code-barre à imprimer vous sera remis. 
Muni de celui-ci, vous pouvez vous rendre 
dans votre agence postale pour affranchir 
votre colis.
Vous pouvez également réaliser cette 
démarche sur l’îlot numérique de l’agence 
postale avec l’aide de l’agent d’accueil.

Vente Services courrier et colis
Dépôt  

des objets
Services de 

proximité
• Timbres-poste  

à usage courant
• Enveloppes  

prêt-à-poster
• Lettres suivies

• Emballages 
colissimo 
France, 
Outre-Mer, 
Union euro-
péenne et 
Monde

• Emballages 
chronopost 

• Fourniture 
d’autres produits 
courrier sur 
commande

• Retrait des 
lettres, colis 
en instance 
et chronopost 
(hors valeur 
déclarée)

Y compris 
recommandés 
et chronopost 
(hors objets 
sous contrat, 
objets en 
nombre et 
valeur déclarée)

(Contrat de 
réexpédition 
du courrier 
et prêt-à-
poster de 
réexpédition)

 La poste met à votre disposition un îlot numérique vous permettant d’accé-
der à ses services en ligne et aux services publics dans votre agence postale.

La Poste
• S’informer sur un produit ou un service
• Acheter un produit ou un service
• S’informer sur un bureau de poste

La Banque Postale
• Consulter et gérer ses comptes
• Prendre rendez-vous avec un conseiller de la Banque Postale
• Découvrir nos produits et services

La Poste Mobile
• Ouvrir une ligne mobile (avec ou sans mobile)
• Gérer votre offre si vous êtes déjà client (vos options, votre suivi conso, 

vos factures...)
• Renouveler votre mobile si vous êtes déjà client
• Souscrire une offre Bbox La Poste Mobile

Les Services Publics
• S’informer sur les services publics
• Faire ses démarches administratives
• Suivre ses démarches en ligne

Point collecte Laboratoire
L’agence postale assure le relais entre les 
infirmières et le laboratoire d’analyses. 
Un point collecte vous permet de déposer 
vos prélèvements de 9h à 10h30.
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• La Banque Postale : 36 39
• Service courrier particuliers : 36 31
• Service courrier entreprises : 36 34

Agence postale de Rogny 
Ouverte 6 jours sur 7, du lundi au samedi 
de 9h à 12h. Levée du courrier du lundi au 
vendredi à 10h. Pas de départ le samedi.

03 86 74 54 17

Services financiers :
• Retrait et versement sur CCP, Post épargne 

ou Livret d’Epargne du titulaire dans la li-
mite de 500 euros par période de 7 jours.

• Vente de Cartes SIM prépayées et Forfaits 
SIM sans engagement « La Poste Mobile »

• Règlement par carte bancaire.
• Retrait avec carte bancaire à partir de  

20 euros.

Pour tout savoir sur La Poste :
www.laposte.fr - www.labanquepostale.fr - www.laposte.net

Bureau de Poste : 3631
Rue du Bourg Gelé
89520 SAINT SAUVEUR EN PUISAYE

 
 
 
Page 6 :  
 
La Mairie est ouverte : ok  
 
Equipe communale :  
Secrétaire d’accueil : Ajouter Alison DAMIENS, en remplacement 
Enlever Noah en apprentissage 
Agence postale : ajouter Alison DAMIENS en remplacement 
 
Balayage 2025 :  
03/02 – 05/05 – 04/08 – 03/11 
 
Bus Bléneau-auxerre : trajet 2 € 
1er tableau 4ème ligne: 7h37 au lieu de 7h35 
 
2ème tableau :  
2ème ligne : 17h48 – 18h05 – 18h12 – 19h09 
3ème ligne : 12h30 – 12h50 – 12h57 – 13h56 
 
Démarchage : ok 
 
Cantine scolaire : ok mais mettre page 23 avec la vie scolaire 
 
Mutuelle Santé : remplacer l’ancien texte par celui-ci : 
Comment adhérer ? 
En contactant le service d’appel téléphonique dédié au 03 86 45 60 50. 
Le site internet de l’association santecoeurdepuisaye.fr permet également de se renseigner et de souscrire à la 
mutuelle. 
 
Anah : ok 
 
Page 07 :  
 
Laverie :  
Titre : Le lavoir de Colette : votre rendez-vous solidaire à Rogny ! 
Depuis quelques années, la laverie itinérante de Colette s’installe tous les 15 jours, le jeudi matin à partir de 9h, 
sur le quai Sully, au niveau de l’aire des camping-cars. Ouverte à toutes et tous, elle est bien plus qu’un simple 
service : c’est un moment de rencontre, de chaleur humaine, de solidarité. 



Bus Bléneau-Auxerre-Bléneau :  
trajet : 2 €

INFOS PRATIQUES

06    Rogny-les-sept-écluses • Bulletin municipal 2026

INFOS PRATIQUES

L’ADIL89 (Agence Départementale  
d’Information sur le Logement de l’Yonne)
Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur dans l’Yonne ? Des dispo-
sitifs existent pour vous accompagner dans vos projets de rénovation 
énergétique, d’adaptation du logement ou de lutte contre l’habitat dé-
gradé.

• L’ADIL89 – Espace Conseil France Rénov’
L’ADIL89 (Agence Départementale d’Information sur le Logement de 
l’Yonne) est un service public gratuit, neutre et non commercial qui 
conseille les habitants sur toutes leurs questions liées au logement, que 
vous soyez propriétaire ou locataire. 
Pas de démarchage, pas de vente : uniquement de l’information et des 
conseils adaptés à votre situation pour louer, acheter, construire, ou 
faire des travaux.
Elle vous propose :
• Un conseil neutre, gratuit et personnalisé sur la rénovation (chauffage, 
isolation, autonomie, amélioration)
• Un accompagnement complet sur les aides financières et les démarches
• Des permanences locales pour une proximité renforcée
• Des simulations financières pour évaluer votre projet
Des permanences ont lieu sur toute la Puisaye Forterre (St Fargeau, St 
Sauveur, Charny, Bléneau). Adresse : 56/58 rue du Moulin du Président, 
89000 Auxerre - Tél : 03 86 72 16 16 - Mail : contact@adil89.org - Site : 
www.adil89.org

• Service Habitat de la Communauté de Communes Puisaye-Forterre
Le service Habitat reste à votre disposition pour vous informer, vous 
orienter et vous accompagner dans vos démarches. Il travaille en lien 
étroit avec l’ADIL89 pour faciliter vos projets.
Tél : 06 23 96 98 92 - Mail : n.fagesbosch@cc-puisayeforterre.fr »

Démarchage :
La Mairie souhaite attirer la vigilance des Rognycois qui peuvent 
être démarchés sur place ou par téléphone par des personnes 
mal intentionnées se faisant passer pour des agents municipaux, 
éboueurs, facteurs… 
Il en va de même pour certaines offres de services (faux ramoneurs 
de cheminées et mise en accessibilité de votre établissement par 
exemple).
Quelques mesures simples de prudence peuvent être appliquées 
par chacun en cas de doute :
- Demandez aux personnes se présentant leur carte professionnelle.
- Ne laissez personne entrer au sein de votre domicile.
En cas de doute, nous vous remercions de signaler l’incident à la 
mairie au 03 86 74 51 78 ou en composant le 17.
- Se renseigner avant auprès de la mairie pour toute personne 
se disant recommandée par elle.

Soyez vigilants : de nombreux SMS frauduleux circulent, ne 
cliquez jamais sur un lien suspect et ne communiquez jamais 
vos informations personnelles !
Exemples :
• Votre colis est en attente. Veuillez régler les frais via ce lien : [lien 
frauduleux]
• Impôts : remboursement disponible. Confirmez vos coordonnées : 
[lien frauduleux]
• Votre colis ne rentre pas dans la boîte aux lettres.
• Vous êtes chez vous ?

La Mairie est ouverte :
• Du lundi au vendredi de 9h à 12h
• Permanence du Maire : sur rendez-vous
• Rencontre avec l’adjoint à l’Aide Sociale, Jean Meyer : 
sur rendez-vous
1, rue de la Grande Montagne 89220 ROGNY-LES-SEPT-ECLUSES
Tél : 03 86 74 51 78 
Service administratif : mairie.rogny@orange.fr
Site : www.rogny-les-7-ecluses.com

L’équipe communale :
• Secrétaire de mairie : Sabrina CHARENTON
• Secrétaire d’accueil : Stéphanie LAURENT
• Agent tourisme : Florence SEIGNEUR
• Restauration scolaire et garderie : Katia VERON et 

Marie-Christine KLEIN
• Agent d’entretien des salles communales, mairie, école 

et camping : Katia VERON, Marie-Christine KLEIN
• Agent d’entretien voirie et espaces verts :  Denis PETIT, 

Judicaël CLOISEAU, Romain FONTAINE-GUENEL et 
Pierre METIVIER.

• Agent postal : Marie-Christine KLEIN, et Stéphanie 
LAURENT en remplacement

Départ de Bléneau
Place de la Libération

Lundi au 
vendredi
6h15

Samedi, 
sur demande*
8h00

Auxerre, Arquebuse 7h25 9h10
Auxerre, Gare routière 7h30 9h15
Auxerre, Gare SNCF 7h37 9h20

Départ 
d'Auxerre

Gare 
SNCF

Gare 
routière Arquebuse Arrivée

Bléneau

Lundi au 
vendredi

17h48 18h05 18h12 19h09

Mercredi 
(p. scolaire)

12h30 12h50 12h57 13h56

Samedi sur 
demande*

17h30 17h45 17h50 18h55

Balayage des rues 2026 :
02/02 – 04/05 – 10/08 – 02/11
Le balayage des rues entraîne un coût pour la commune 
(voir page 04), donc afin que cette prestation soit réalisée 
dans les meilleures conditions, nous vous rappelons 
d’enlever vos véhicules la veille du passage.

Bus fonctionnant les jours fériés (sauf le mercredi 
midi au départ d'Auxerre). Retrouvez toutes les infos 
sur www.viamobigo.fr ou au 03 80 11 29 29
*Service à la demande - Réservation au 03 80 11 29 29 
du lundi au vendredi avant 17h, sauf jours fériés (pour 
le lundi, réservation le vendredi).
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Tarifs municipaux :

Espace Culturel :
Habitants de la commune :
• 200 € pour un jour (du lundi au ven-
dredi)
• 300 € pour deux jours (le week-end)

Personnes extérieures à la commune :
• 300 € pour un jour (du lundi au vendredi)
•  450 € pour deux jours (le week-end)
+ 50 € par jour supplémentaire pour tous.
Cautionnement demandé : 500 €
Caution ménage : 200 €

Associations locales : Gratuit

• Associations extérieures : 150 € / jour
Pour toute location, y compris les as-
sociations du 15/10 au 15/04 (période 
hivernale), une participation de 60 € 
sera demandée pour le chauffage.

Cantine :
• Tarif 1 : quotient familial compris entre 
0 à 500 = 0.95 €/ repas enfant
• Tarif 2 : quotient familial compris 
entre 501 à 1 000 = 1.00 €/ repas enfant
• Tarif 3 : quotient familial de 1 001 et + 
= 4.50 €/repas enfant
• Tarif adulte : 5,50 €
Décote de 50 % sur le tarif normal 
appliqué par quotient familial pour les 
enfants sous PAI et dont les parents 
fournissent le repas..

Garderie périscolaire :
• 1,30 € le matin 
• 1,30€ le soir 
(toute heure commencée est dûe)

Tarifs Concessions  
Cimetière :
• Temporaire : 120 €
• Trentenaire : 200 €
• Cinquantenaire : 350 €

Tarifs Columbarium et caves urnes :
• 15 ans : 450 €
• 30 ans : 705 €
• 50 ans : 1 305 €
• Jardin du souvenir : gratuit

Destruction des nids :
Depuis plusieurs années, la destruction des nids 

de guêpes, frelons et autres nuisibles n’est plus 
effectuée par les pompiers, mais peut être réali-
sée par des entreprises agréées dont la liste est 

disponible en Mairie ou sur le site de la commune.
Quelques coordonnées :

Stop frelons : 07 48 77 24 20
Blainville Régis : 06 12 95 50 39
Sid Bio France : 06 34 50 09 42

Al’ternative Services 45 : 06 23 45 70 72
Guêpe Buster 45 : 07 66 12 67 71

Solupest : 06 45 39 39 05
Ratoucy : 03 86 62 41 88

Action Nuisibles Services : 06 84 05 71 99
ASF : 06 01 94 86 29

Liste non exhaustive.
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infos
Horaires de cars Paris-Rogny-Paris
Départ de Paris - Place d’Italie : 

Mercredi, jeudi et vendredi : 16h00......................................Arrivée à Rogny : 18h37

Départ de Rogny - Arrêt de bus rue André Henriat :
Jeudi, vendredi : 8h47..........................................................................................Arrivée à Paris : 11h10
Mercredi : 13h38 .......................................................................................Arrivée à Paris : 15h30
Samedi : 7h22..........................................................................................Arrivée à Paris : 09h30
Dimanche : 17h35 .......................................................................................Arrivée à Paris : 20h00
Aucun service les jours fériés.
Etre présent 10 minutes à l’avance.
Demander la liste complète des horaires Saint-Fargeau-Paris à l’Office de Tourisme.
NOUVEAU : La réservation est obligatoire, en indiquant son nom et son numéro de téléphone.

Tarifs municipaux :

Espace culturel :
Habitants de la commune :
• 200 € pour un jour (du lundi au vendredi)
• 300 € pour deux jours (le week-end)
Personnes extérieures à la commune :
• 300 € pour un jour (du lundi au vendredi)
• 450 € pour deux jours (le week-end)
+ 50 € par jour supplémentaire pour tous.
Cautionnement demandé :
• 500 €
Associations locales :
• Gratuit
• Associations extérieures : 150 € / jour
Pour toute location, y compris les associations
du 15/10 au 15/04 (période hivernale), une
participation de 50 € sera demandée pour le
chauffage.

Cantine : 
• 3,60 €/repas

Garderie périscolaire :
• 1,00 € le matin
• 1,00 € le soir

Tarifs Concessions Cimetière :
• Temporaire (15 ans) : 60 €
• Trentenaire : 165 €
• Cinquantenaire : 275 €

Tarifs Columbarium et caves urnes :
• 15 ans : 450 €
• 30 ans : 705 €
• 50 ans : 1 305 €
• Jardin du souvenir : gratuit

Nouveauté 2020,
un magnet de Rogny !

Aux couleurs de Rogny et en
partenariat avec les Cités de
Caractère Bourgogne-Franche-
Comté, retrouvez-le en vente
à l’Office de Tourisme, au
camping et chez certains
commerçants.

Destruction des nids :
Depuis plusieurs années, la destruction des nids de
guêpes, frelons et autres nuisibles n’est plus
effectuée par les pompiers, mais peut être réalisée
par des entreprises agréées dont la liste est
disponible en Mairie ou sur le site de la commune.

Retrouvez toutes nos actualités administratives,
culturelles, associatives, vos petites annonces sur

notre site internet : www.rogny-les-7-ecluses.com

Existence d’une Page Facebook pour encore plus de
contacts avec Vous !

Ma Commune Connectée
Vous pouvez la télécharger sur votre
téléphone ou votre tablette, via Google
Play ou l’App Store.
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Le lavoir de Colette : votre rendez-vous solidaire  
à Rogny !
Depuis quelques années, la laverie itinérante de Colette s’installe tous les 15 jours, le jeudi matin à 
partir de 9h, sur le quai Sully, au niveau de l’aire des camping-cars. Ouverte à toutes et tous, elle est 
bien plus qu’un simple service : c’est un moment de rencontre, de chaleur humaine, de solidarité.

Apportez votre linge et profitez de deux lave-linges (8 kg et 15 kg) et d’un sèche-linge. Vous pouvez 
apporter votre lessive. Le tarif est libre, avec un minimum de 2 €. En attendant que votre lessive soit 
terminée, venez boire un café avec les personnes qui vous accueillent ! Et même si vous n’avez pas 
de linge à laver, sentez-vous libre de venir pour discuter et partager un moment convivial, ici tout 
le monde est le bienvenu.

Prenez le temps de partager un sourire, une discussion ou même recevoir un coup de pouce pour 
mieux utiliser vos appareils connectés ou gérer vos démarches en ligne. Parce que le lavoir de 
Colette, c’est avant tout un lieu pour se retrouver et s’entraider.
En 2026, le SCCF soufflera ses 80 bougies : une occasion exceptionnelle à partager tous ensemble !
Rendez-vous le 30 mai en Puisaye pour une journée festive inoubliable. Toutes les infos et les 
surprises à venir seront dévoilées sur le groupe Facebook de la Puisaye : https://www facebook.
com/groups/scpf89
Ne manquez surtout pas cet événement chaleureux et rempli de bonne humeur, restez connectés !

Contact : 07 83 29 65 67

La Croix-Rouge sur roues : un dispositif d'action sociale à Rogny
Aller à la rencontre des personnes isolées et vulnérables en zone rurale afin d’apporter des 
services multiples, avec un camion spécialement aménagé et avec une équipe de 3 bénévoles 
de la Croix-Rouge :
*aide alimentaire
*aide vestimentaire
*accueil, écoute
*renforcement du lien social

Le 4ème lundi de chaque mois à 14h près du camping de Rogny.
CROIX-ROUGE D’AUXERRE
03 86 52 06 76 et ul.auxerre@croix-rouge.fr

En ce qui concerne la collecte des 
ordures ménagères, toutes les récla-
mations doivent être faites 
auprès du service collecte 
dont le numéro figure page 
12. Le Maire ne traitera au-
cune réclamation !

Collecte des  
déchets ménagers 

Le saviez-vous ? 
Avis aux retardataires 

Habitation principale ou secondaire, particuliers ou 
professionnels, la collecte des ordures ménagères se 
modernise. Aussi, la Communauté de communes
Puisaye Forterre équipe chaque usager d’un bac pour les 
ordures ménagères. 

Pourquoi des bacs pour les ordures ménagères ? 
Pour respecter la législation et améliorer les conditions de 
travail des éboueurs (évite le port de charges lourdes). De 
plus, les ordures ménagères étant collectées tous les 15 
jours, cela permet de rendre cette collecte plus 
hygiénique.  

Comment est attribué le bac ? 
La taille du bac dépend du nombre de personnes occupant 
régulièrement le foyer.  

Ce bac pour les ordures ménagères est-il obligatoire ? 

Oui. D’ici peu, les sacs à ordures ménagères déposés à 
même le sol et non dans un bac ne seront plus collectés.  

Vous devez IMPERATIVEMENT être équipés d’un bac à 
ordures ménagères de la CCPF.  

Pour obtenir votre bac ou pour tous renseignements, 
contactez la commune au 03 86 74 51 78 ou le service 
déchets au : 0800 584 762 ou jerecycle@cc-
puisayeforterre.fr 

Un service complémentaire pour les résidents 
secondaires   

Il existe un service dédié aux résidents secondaires 
lorsqu’ils quittent leur lieu de villégiature. Des bacs 
spécifiques fermants à clés, leurs sont réservés. Ces 
bacs sont fermés à clés. Vous pouvez retirer la clé en 

mairie qui vous indiquera où ils se trouvent. La première 
clé est gratuite (une par foyer). En cas de perte, une 
nouvelle clé pourra être fournie pour la somme de 8 €.   
Pendant votre séjour, vous devez utiliser le service 
classique de collecte, devant votre porte. Au moment de 
votre départ, vous pouvez utiliser ces bacs. La mise en 
place de ces bacs n’exonère pas les résidents secondaires 
d’effectuer le tri conformément au règlement de collecte. 

Vous devez déposer : 
- les biodéchets dans votre bac vert (ou un composteur)
- les ordures ménagères dans le bac gris et rouge,
- les emballages dans les sacs jaunes puis dans le bac
jaune,
- le papier et le verre au point recyclage,
- les déchets verts, encombrants, toxiques, gravats etc. en
déchetterie.

Si un mauvais tri de la part des usagers est constaté, la 
Communauté de communes Puisaye Forterre pourra être 
amené à retirer ces bacs.  

Il est interdit pour les autres usagers de les utiliser ou de 
déposer aux sols des déchets. Si vous déposez des déchets 
aux pieds de ces bacs, vous êtes passibles d’une amende 
pour dépôts sauvages. 

Redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères (REOM) 

Les élus de la Communauté de communes de Puisaye 
Forterre ont voté les tarifs de la redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères 2024. Ils restent inchangés par 
rapport à l’année dernière. 

Flash infos 



DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Acte de naissance
(validité 3 mois)

Acte de mariage
(validité 3 mois)

Acte de décès
(validité 3 mois)

Duplicata de livret 
de famille

Carte grise

Permis de conduire, 
perte et vol

OÙ ? Mairie du lieu de naissance
À FOURNIR ? Indiquer date de naissance, nom et prénoms.
COÛT ? Gratuit

OÙ ? Mairie du lieu de mariage
À FOURNIR ? Indiquer date de mariage, nom et prénoms.
COÛT ? Gratuit

OÙ ? Mairie du lieu de décès ou mairie du dernier domicile du défunt
À FOURNIR ? Indiquer date de décès, nom et prénoms (nom de jeune fille éventuellement).
COÛT ? Gratuit

OÙ ? Mairie du lieu de résidence
À FOURNIR ? Fournir l’état civil des conjoints et des enfants pour remplir une demande de duplicata 
en mairie uniquement par le ou les titulaires.
COÛT ? Gratuit

OÙ ?  Via Internet www.ants.gouv.fr
À FOURNIR ? Ancienne carte grise, pièce d’identité, justificatif de domicile, contrôle technique (si véhi-
cule d’occasion), formulaire de demande de certificat. Uniquement en dématérialisation.
COÛT ? Montant selon l’année et la puissance du véhicule. 6,50 € de frais de dossier inclus dans le prix
Paiement en ligne possible. Adresser le chèque à l’ordre du Trésor Public. Gratuit si changement de do-
micile (pour les nouveaux modèles), pour les anciens modèles : 2,50 €

OÙ ? Vol : la déclaration de vol se fait à la gendarmerie
Perte : la déclaration se fait directement à la Préfecture. En revanche, la demande de document peut se 
faire à la mairie du domicile ou directement en Préfecture.
À FOURNIR ? 
- 2 photos d’identité récentes et identiques
- 1 justificatif de domicile
- 1 photocopie du permis de conduire
- en cas de perte ou vol : photocopie du récépissé de déclaration de perte ou de vol.
- Formulaire complété et signé pour le renouvellement du permis. Enveloppe max 50 g

OÙ ? Maison de Services Au Public de Bléneau, sur rendez-vous. Présence obligatoire de l’intéressé 
pour prise d’empreinte + signature. Prendre rendez-vous sur www.bleneau.fr
À FOURNIR ?
 -  2 photos d’identité, 1 justificatif de domicile (EDF ou téléphone), acte de naissance, livret de famille, 
ancienne carte (présence d’un des parents pour les mineurs)
- en cas de divorce : photocopie du jugement de divorce
- en cas de perte ou de vol : déclaration de perte (Mairie) ou de vol (Gendarmerie) 
Pré-remplir obligatoirement le formulaire de demande via le site www.ants.gouv.fr avant la prise de 
rendez-vous.
COÛT ? Gratuit
La carte d’identité est gratuite ; cependant le renouvellement est soumis à un droit de timbre de 25 € 
si la précédente carte n’est pas présentée au dossier

OÙ ? Maison de Services Au Public de Bléneau, sur rendez-vous. Prendre rendez-vous sur www.bleneau.fr
COÛT ? Payant

OÙ ? Mairie du domicile
À FOURNIR ? Venir en mairie chercher le guide des futurs époux avec les imprimés à remplir, extrait d’acte 
de naissance, pièce d’identité des 2 conjoints et des témoins, justificatif de domicile des futurs époux
COÛT ? Gratuit

OÙ ? Mairie du domicile ou sur le site service-public.fr
À FOURNIR ? 
- Carte d’identité, justificatif de domicile (quittance de loyer ou EDF)
- Ancienne carte électorale
COÛT ? Gratuit
Avoir 18 ans et être de nationalité française. Inscription sur les listes électorales au plus tard le 6e vendredi 
précédent le 1er tour

Passeport
(validité 10 ans pour les majeurs)

Dossier de mariage

Carte d’électeur
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Carte nationale 
d’identité 
(validité 15 ans pour les cartes 
délivrées à partir du 02/01/2004 
pour les majeurs ; pour les  
mineurs : validité 10 ans.)
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Casier judiciaire
(validité 3 mois)

OÙ ? Casier judiciaire national 44079 Nantes Cedex
À FOURNIR ? Justificatif d’état civil obligatoire unique-
ment pour les personnes nées à l’étranger
COÛT ? Gratuit
Les demandes peuvent être effectuées sur Internet :www.
cjn.justice.gouv.fr

OÙ ? Mairie du domicile, sur rendez-vous
À FOURNIR ? La signature à légaliser doit être faite de-
vant un Officier de l’État Civil avec carte d’identité
COÛT ? Gratuit
Présence obligatoire

OÙ ? Directement en Préfecture Internet Plateforme Ré-
gionale de Dijon depuis le 01/10/15
http://89.accueil-etrangers.gouv.fr

OÙ ? Mairie du domicile
À FOURNIR ? Formulaire à remplir
COÛT ? 30 € en timbres fiscaux
Timbre dématérialisé obligatoire à compter du 01/01/2019

OÙ ? Notaire

OÙ ? Mairie du domicile ou chez un notaire
À FOURNIR ? Convention de pacs, déclaration conjointe 
de conclusion de pacs (Cerfa 15428*01 ou Cerfa 15725*02), 
attestation de résidence commune, attestation de non-
lien de parenté, copie de la CNI ou passeport ou permis de 
conduire, copie intégrale de l’acte de naissance. En cas de 
divorce, copie du livret de famille avec mention du divorce
COÛT ? Gratuit
Présence des 2 personnes obligatoire pour l’enregistre-
ment du Pacs

OÙ ? Mairie du lieu de résidence
À FOURNIR ? 
- Copie intégrale de votre acte de naissance 
- Pièce d’identité 
- Justificatif de domicile 
COÛT ? Gratuit
On peut opérer un changement de prénom à partir du mo-
ment où l’on est en mesure d’en justifier la légitimité.

OÙ ? Mairie du domicile ou Mairie de naissance
À FOURNIR ? Tous les actes d'état civil concerné par le 
changement (originaux)
COÛT ? Gratuit
L’administré a 3 mois pour faire le changement sur ses pa-
piers ainsi que sur son livret de famille. Ses parents devront 
également faire la demande de changement sur leur livret 
de famille.

Légalisation de 
signature

Titre de séjour
Naturalisation

Attestation  
d’accueil

Certificat d’hérédité

PACS

En cas de vol de vos papiers d’identité, veuillez vous adresser à la gendarmerie

Changement  
de prénom
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Etat civil :
« Depuis le 25/05/2018, le règlement général 
de protection des données (rgpd), est entré 
en application. Ce texte réglementaire 
européen encadre le traitement des données 
à caractère personnel de manière égalitaire, 
sur tout le territoire de l’union européenne. 
Le rgpd s’inscrit dans la continuité de la 
loi française informatique et libertés de 
1978 établissant les règles sur la collecte 
et l’utilisation des données sur le territoire 
français. Afin d’être en conformité avec la 
législation en vigueur, la municipalité de 
rogny les sept écluses, a décidé d’anonymiser 
les données d’état-civil en ne diffusant 
uniquement que des statistiques. »

En 2025, nous avons connu :
4 Mariages
4 Naissances hors commune
7 Décès

Changement  
de nom de famille

Démarches 
administratives :
Ne tombez pas dans le panneau des sites 

payants ! Certaines plateformes en ligne 
frauduleuses se proposent de réaliser 
ces démarches… des sites malhonnêtes 
proposent de se charger de votre 
démarche administrative en échange de 
frais d’assistance en ligne. 

Cependant demander un titre sécurisé 
sur le site de l’ants est 100 % gratuit.

- Pour demander une carte d'identité ou un 
passeport : https://passeport.ants.gouv.fr/

- Pour un permis de conduire :  
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/

- Pour une carte grise :  
https://immatriculation.ants.gouv.fr/. 

Justificatifs de domicile 
valables :
- Facture d'électricité
- Avis d'imposition
- Quittance de loyer
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Page 05 : 
Retirer le bureau de poste de St fargeau, encart bleu, mais conserver les trois dernières lignes avec les numéros. 
Dans les services financiers : retirer le 2ème paragraphe : Pour toute opération……Saint-Fargeau 
 
Page 10 : ESPACE FRANCE SERVICES BLENEAU  
Remplacer tout le texte par celui-ci + la pièce jointe « Planning intervenants » 
 
France Services Bléneau Place de la Libération 89220 BLÉNEAU vous accueille : 

• le lundi mardi jeudi  vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 17h00  
• le mercredi de 9h00 à 12h00. 
• msapbleneau@orange.fr 

 

 Il est préférable auparavant de se renseigner des disponibilités au 03 86 74 82 28. 

France services : le service public au cœur des territoires. 

 
 

Vous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec internet ? L’Espace 
France Services de Bléneau est là pour vous accueillir. 

L’usager est accueilli par un agent et peut, dans un lieu unique obtenir des informations et effectuer des démarches 
administratives relevant de plusieurs administrations ou organismes publics.  

Une telle structure offre donc aux habitants une aide, une écoute, et un accompagnement dans des démarches de la vie 
quotidienne. 

Que trouve-t-on dans un espace France Services ? 

• Des informations de premier niveau 
• Aide à l’utilisation des services en ligne et des outils numériques (navigation sur les sites des opérateurs 

partenaires) 
• Mise à disposition d’un outil informatique / scanner / imprimante (sur demande auprès des agents d’accueil) 

France Services c’est en un seul et même endroit avec nos partenaires :  

 

Pour un déplacement efficace :

Sur place, vous trouverez un ordinateur connecté à inter-
net (consultation libre ou avec accompagnement), une 
imprimante et un scanner sur demande.

Pour toute démarche en ligne, il est nécessaire de dis-
poser d’une adresse mail unique par individu et du mot 
de passe associé.

Si tel n’est pas le cas, merci de le signaler lors de votre 
prise de rendez-vous, nous prendrons le temps d’en 
créer une ensemble.

Horaires d’ouverture au public 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

France Services c’est un seul et même endroit pour une 
aide et des informations de 1er niveau avec nos parte-
naires : (prendre RDV)

ESPACE FRANCE SERVICES BLÉNEAU
Place de la Libération - 89220 BLENEAU

msapbleneau@orange.fr
Tél. : 03 86 74 82 28

INTERVENANTS FRANCE  
SERVICES SUR RDV

ADIL/ France RENOV’  : Agence Départementale d’Information 
sur le Logement
Permanence : 1er jeudi matin du mois contact@adil89.org

ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL :
Permanence : 3ème lundi matin du mois
03 86 44 42 00

ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE: 
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 : 06 71 27 16 37

CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois : 3039

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Permanence : 3ème mercredi après-midi : M. VIEUX 
pierre.vieux@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 1er vendredi après-midi : M. ROBERT 
francois.robert@conciliateurdejustice.fr

DEFENSEUR DES DROITS : 
jean-luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr
Permanence : 1er mercredi du mois
06 17 17 77 61

DOMANYS : 
Permanence : 3ème mardi matin du mois
03 86 18 09 50

FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impots.gouv.fr
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel,  
en vision ou téléphonique. 

PMI : Prévention Médicale Infantile 
Permanence : 1er et 3ème jeudi du mois
03 86 44 42 00

RAM : Relais Assistante Maternelle
Permanence : les mercredis semaines paires
 03 86 74 60 59

UDAF : Union Départementale des Associations Familiales 
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter  
au 03 86 42 29 65

MISSION LOCALE : 
Permanence : 4ème mercredi après-midi du mois. 06 73 99 20 33 

PCB : Point Conseil Budget
Permanence :2ème lundi matin du mois. 06 74 00 03 20

GENDARMERIE : Visite libre tous les mardis matin de 9h à 12h

 
 

Place de la Libération 
89220 BÉNEAU 

msapbleneau@orange.fr 
Tél. : 03 86 74 82 28 

 
Horaires d’ouverture au public  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00 
 

 
 
 
France Services c’est un seul et même endroit pour 
une aide et des informations de 1er niveau avec nos 
partenaires : (prendre RDV) 
 

                                            

     

 
                                   

               
 
Pour un déplacement efficace : 
 

 
 
 
                          

.                                                                                                                       

 
 

INTERVENANTS FRANCE SERVICES SUR RDV 
 
 
ACTIV’UNA : 
Permanence : les mardis après-midi  
03 86 74 13 13 
 
ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 
Permanence : 1er mercredi matin du mois contact@adil89.org 
 
ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Permanence : 4ème lundi matin du mois 
 03 86 44 42 00 
 
ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE:  
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 
 06 71 27 16 37 
 
CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr 
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois 
 3039 
 
CONCILIATRICE : helene.meunier@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 2ème mardi après-midi du mois 
 06 7 743 04 00 
 
DEFENSEUR DES DROITS : jean-
luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr 
Permanence : 1er mercredi du mois 
 06 17 17 77 61 
 
DOMANYS :  
Permanence : 3ème mardi matin du mois 
 03 86 18 09 50 
 
FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impôts.gouv.fr 
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel, en 
vision ou téléphonique.  
 
PMI : Prévention Médicale Infantile  
Permanence : 1er jeudi du mois 
 03 86 44 42 00 
 
RAM : Relais Assistante Maternelle 
Permanence : les mercredis semaines paires 
 03 86 74 60 59 
 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter au 
 03 86 42 29 65 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Sur place, vous 
trouverez un 
ordinateur connecté à 
internet (consultation 
libre ou avec 
accompagnement), 
une imprimante et un 
scanner sur demande. 

Pour toute 
démarche en 
ligne, il est 
nécessaire de 
disposer d’une 
adresse mail unique 
par individu et du mot 
de passe associé. 
 
Si tel n’est pas le cas, 
merci de le signaler 
lors de votre prise de 
rendez-vous, nous 
prendrons le temps 
d’en créer une 
ensemble. 

 

 

 
 

Place de la Libération 
89220 BÉNEAU 

msapbleneau@orange.fr 
Tél. : 03 86 74 82 28 

 
Horaires d’ouverture au public  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00 
 

 
 
 
France Services c’est un seul et même endroit pour 
une aide et des informations de 1er niveau avec nos 
partenaires : (prendre RDV) 
 

                                            

     

 
                                   

               
 
Pour un déplacement efficace : 
 

 
 
 
                          

.                                                                                                                       

 
 

INTERVENANTS FRANCE SERVICES SUR RDV 
 
 
ACTIV’UNA : 
Permanence : les mardis après-midi  
03 86 74 13 13 
 
ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 
Permanence : 1er mercredi matin du mois contact@adil89.org 
 
ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Permanence : 4ème lundi matin du mois 
 03 86 44 42 00 
 
ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE:  
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 
 06 71 27 16 37 
 
CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr 
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois 
 3039 
 
CONCILIATRICE : helene.meunier@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 2ème mardi après-midi du mois 
 06 7 743 04 00 
 
DEFENSEUR DES DROITS : jean-
luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr 
Permanence : 1er mercredi du mois 
 06 17 17 77 61 
 
DOMANYS :  
Permanence : 3ème mardi matin du mois 
 03 86 18 09 50 
 
FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impôts.gouv.fr 
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel, en 
vision ou téléphonique.  
 
PMI : Prévention Médicale Infantile  
Permanence : 1er jeudi du mois 
 03 86 44 42 00 
 
RAM : Relais Assistante Maternelle 
Permanence : les mercredis semaines paires 
 03 86 74 60 59 
 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter au 
 03 86 42 29 65 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Sur place, vous 
trouverez un 
ordinateur connecté à 
internet (consultation 
libre ou avec 
accompagnement), 
une imprimante et un 
scanner sur demande. 

Pour toute 
démarche en 
ligne, il est 
nécessaire de 
disposer d’une 
adresse mail unique 
par individu et du mot 
de passe associé. 
 
Si tel n’est pas le cas, 
merci de le signaler 
lors de votre prise de 
rendez-vous, nous 
prendrons le temps 
d’en créer une 
ensemble. 

 

 

 
 

Place de la Libération 
89220 BÉNEAU 

msapbleneau@orange.fr 
Tél. : 03 86 74 82 28 

 
Horaires d’ouverture au public  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00 
 

 
 
 
France Services c’est un seul et même endroit pour 
une aide et des informations de 1er niveau avec nos 
partenaires : (prendre RDV) 
 

                                            

     

 
                                   

               
 
Pour un déplacement efficace : 
 

 
 
 
                          

.                                                                                                                       

 
 

INTERVENANTS FRANCE SERVICES SUR RDV 
 
 
ACTIV’UNA : 
Permanence : les mardis après-midi  
03 86 74 13 13 
 
ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 
Permanence : 1er mercredi matin du mois contact@adil89.org 
 
ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Permanence : 4ème lundi matin du mois 
 03 86 44 42 00 
 
ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE:  
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 
 06 71 27 16 37 
 
CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr 
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois 
 3039 
 
CONCILIATRICE : helene.meunier@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 2ème mardi après-midi du mois 
 06 7 743 04 00 
 
DEFENSEUR DES DROITS : jean-
luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr 
Permanence : 1er mercredi du mois 
 06 17 17 77 61 
 
DOMANYS :  
Permanence : 3ème mardi matin du mois 
 03 86 18 09 50 
 
FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impôts.gouv.fr 
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel, en 
vision ou téléphonique.  
 
PMI : Prévention Médicale Infantile  
Permanence : 1er jeudi du mois 
 03 86 44 42 00 
 
RAM : Relais Assistante Maternelle 
Permanence : les mercredis semaines paires 
 03 86 74 60 59 
 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter au 
 03 86 42 29 65 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Sur place, vous 
trouverez un 
ordinateur connecté à 
internet (consultation 
libre ou avec 
accompagnement), 
une imprimante et un 
scanner sur demande. 

Pour toute 
démarche en 
ligne, il est 
nécessaire de 
disposer d’une 
adresse mail unique 
par individu et du mot 
de passe associé. 
 
Si tel n’est pas le cas, 
merci de le signaler 
lors de votre prise de 
rendez-vous, nous 
prendrons le temps 
d’en créer une 
ensemble. 

 

 

 
 

Place de la Libération 
89220 BÉNEAU 

msapbleneau@orange.fr 
Tél. : 03 86 74 82 28 

 
Horaires d’ouverture au public  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00 
 

 
 
 
France Services c’est un seul et même endroit pour 
une aide et des informations de 1er niveau avec nos 
partenaires : (prendre RDV) 
 

                                            

     

 
                                   

               
 
Pour un déplacement efficace : 
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INTERVENANTS FRANCE SERVICES SUR RDV 
 
 
ACTIV’UNA : 
Permanence : les mardis après-midi  
03 86 74 13 13 
 
ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 
Permanence : 1er mercredi matin du mois contact@adil89.org 
 
ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Permanence : 4ème lundi matin du mois 
 03 86 44 42 00 
 
ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE:  
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 
 06 71 27 16 37 
 
CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr 
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois 
 3039 
 
CONCILIATRICE : helene.meunier@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 2ème mardi après-midi du mois 
 06 7 743 04 00 
 
DEFENSEUR DES DROITS : jean-
luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr 
Permanence : 1er mercredi du mois 
 06 17 17 77 61 
 
DOMANYS :  
Permanence : 3ème mardi matin du mois 
 03 86 18 09 50 
 
FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impôts.gouv.fr 
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel, en 
vision ou téléphonique.  
 
PMI : Prévention Médicale Infantile  
Permanence : 1er jeudi du mois 
 03 86 44 42 00 
 
RAM : Relais Assistante Maternelle 
Permanence : les mercredis semaines paires 
 03 86 74 60 59 
 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter au 
 03 86 42 29 65 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Sur place, vous 
trouverez un 
ordinateur connecté à 
internet (consultation 
libre ou avec 
accompagnement), 
une imprimante et un 
scanner sur demande. 

Pour toute 
démarche en 
ligne, il est 
nécessaire de 
disposer d’une 
adresse mail unique 
par individu et du mot 
de passe associé. 
 
Si tel n’est pas le cas, 
merci de le signaler 
lors de votre prise de 
rendez-vous, nous 
prendrons le temps 
d’en créer une 
ensemble. 

 

 

 
 

Place de la Libération 
89220 BÉNEAU 

msapbleneau@orange.fr 
Tél. : 03 86 74 82 28 

 
Horaires d’ouverture au public  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00 
 

 
 
 
France Services c’est un seul et même endroit pour 
une aide et des informations de 1er niveau avec nos 
partenaires : (prendre RDV) 
 

                                            

     

 
                                   

               
 
Pour un déplacement efficace : 
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INTERVENANTS FRANCE SERVICES SUR RDV 
 
 
ACTIV’UNA : 
Permanence : les mardis après-midi  
03 86 74 13 13 
 
ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 
Permanence : 1er mercredi matin du mois contact@adil89.org 
 
ASSISTANTE SOCIALE CONSEIL DEPARTEMENTAL : 
Permanence : 4ème lundi matin du mois 
 03 86 44 42 00 
 
ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE:  
Permanence : mercredi matin une semaine sur 2 
 06 71 27 16 37 
 
CDADY/POINT JUSTICE : Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit  cdad-yonne@justice.fr 
Permanence : 4ème vendredi après-midi du mois 
 3039 
 
CONCILIATRICE : helene.meunier@conciliateurdejustice.fr 
Permanence : 2ème mardi après-midi du mois 
 06 7 743 04 00 
 
DEFENSEUR DES DROITS : jean-
luc.chaizy@defenseurdesdroits.fr 
Permanence : 1er mercredi du mois 
 06 17 17 77 61 
 
DOMANYS :  
Permanence : 3ème mardi matin du mois 
 03 86 18 09 50 
 
FINANCES PUBLIQUES : Prise de RDV en ligne via le site 
www.impôts.gouv.fr 
Permanence : 3ème mardi après-midi du mois en présentiel, en 
vision ou téléphonique.  
 
PMI : Prévention Médicale Infantile  
Permanence : 1er jeudi du mois 
 03 86 44 42 00 
 
RAM : Relais Assistante Maternelle 
Permanence : les mercredis semaines paires 
 03 86 74 60 59 
 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  
Information et soutien aux tuteurs familiaux à contacter au 
 03 86 42 29 65 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Sur place, vous 
trouverez un 
ordinateur connecté à 
internet (consultation 
libre ou avec 
accompagnement), 
une imprimante et un 
scanner sur demande. 

Pour toute 
démarche en 
ligne, il est 
nécessaire de 
disposer d’une 
adresse mail unique 
par individu et du mot 
de passe associé. 
 
Si tel n’est pas le cas, 
merci de le signaler 
lors de votre prise de 
rendez-vous, nous 
prendrons le temps 
d’en créer une 
ensemble. 
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L’UDAF DE L’YONNE VOUS  
PROPOSE SES SERVICES 
10 Avenue Bronislaw Geremek à Auxerre

Point Conseil Budget
L’UDAF de l’Yonne est labellisée pour 4 Points 
Conseil Budget ( PCB)  
- Auxerre-Tonnerre, 
- Sens, 
- Avallon. 
- et un itinérant
L’objectif du Point Conseil Budget est la prévention 
des difficultés financières conduisant aux situations 
de mal endettement, de surendettement et leur ré-
itération. Ce service gratuit et confidentiel propose 
un soutien administratif, offre des conseils budgé-
taires ou effectue une demande de microcrédit.
Il est ouvert à toutes les familles du département.  
Contact : 06 98 06 12 05 ou pcb@udaf89.fr
Horaires d’ouverture :  
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h.

 • Information et Soutien aux  
Tuteurs Familiaux (ISTF) 

06.61.85.78.25 – istf@udaf89.fr
Le Service ISTF a été mis en place afin de répondre 
à la demande des familles, des professionnels ou 
des bénévoles qui ont besoin d’être accompagnés 
dans les démarches des mesures de protection.
Ce service est gratuit et ouvert à tous.

Nous vous proposons :
• Une écoute par un professionnel expérimenté
• Des entretiens personnalisés
• Un soutien technique concret
• Accompagnement aux démarches administratives
• Une remise de documentation

• Conseillers Numériques 
06 15 85 67 36 – conseillersnumeriques@udaf89.fr
Depuis janvier 2023, l’UDAF 89 propose des ateliers numériques ouverts à tous les rési-
dents de l’Yonne pour :
-  soutenir dans les usages quotidiens du numérique,
- sensibiliser aux enjeux du numérique ,
- favoriser des usages citoyens et critiques (s’informer et apprendre à vérifier les sources, 
protéger ses données personnelles, maitriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses 
enfants, etc.
- accompagner vers l’autonomie pour réaliser des démarches administratives en ligne »

Médaille de l’Enfance et des 
Familles 
C'est également une mission de l’Udaf 89 (rem-
place la médaille de la famille). Les dossiers de 
demande sont, soit à retirer en mairie, soit à im-
primer via internet, puis validés par le maire de 
la commune et envoyés par la mairie à l’Udaf 
89 qui effectue une « enquête sociale ». Après 
enquête, le dossier est transmis à la préfecture 
de l’Yonne pour validation. Puis un arrêté pré-
fectoral est émis.

Contact : 03.86.42.29.65 – udaf89@udaf89.fr (ci-
après le lien vous permettant d’en savoir plus) 
https://www.udaf89.fr/medaille-de-lenfance-
et-des-familles-p48.html

POINT JUSTICE
Afin d’apporter un service optimum aux habitants de l’Yonne, le Conseil Départemental 
de l’Accès au Droit (CDAD), présidé par le président du tribunal judiciaire d’Auxerre, a 
souhaité ouvrir un « Point Justice » dans les locaux de l’espace France Services de Blé-
neau.
Ce « point-justice », qui se définit comme un lieu d’accueil unique et gratuit a pour voca-
tion d’apporter aux citoyens une information de proximité sur leurs droits et leurs devoirs.
 
QUELLES INFORMATIONS PEUVENT Y ÊTRE DÉLIVRÉES ?
Les Icaunais peuvent trouver dans les point-justice une aide juridique gratuite, confiden-
tielle et ouverte à tous sur les différents sujets qui les concernent : famille, logement, 
travail, consommation... Des agents d’accueil et des professionnels du droit et de la jus-
tice apportent leur expertise (juristes, associations d’aides aux victimes…), orientent si 
nécessaire et peuvent aider à la constitution des dossiers juridiques (aide juridictionnelle, 
bons de consultation…).
– Pour toute demande de rendez-vous : contactez le 3039
– Pour toute demande d’information juridique : contactez le 3039 ou contactez le CDAD 
par courriel   (cdad-yonne@justice.fr) 
La permanence « Point Justice » a lieu le 4ème vendredi de chaque mois de 13h45 à 
16h45 à l’Espace France Services sur rendez-vous au 3039

 

 

Avec France Connect, il vous suffit d’un seul identifiant et mot de passe pour toutes vos démarches. Plus besoin de 
créer de nouveaux comptes sur les sites administratifs, si vous disposez déjà d’un compte sur impots.gouv.fr, ameli.fr 
ou msa.fr… 

POINT JUSTICE 

Afin d’apporter un service optimum aux habitants de l’Yonne, le Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD), 
présidé par le président du tribunal judiciaire d’Auxerre, a souhaité ouvrir un « Point Justice » dans les locaux de 
l’espace France Services de Bléneau. 

Ce « point-justice », qui se définit comme un lieu d’accueil unique et gratuit a pour vocation d’apporter aux citoyens 
une information de proximité sur leurs droits et leurs devoirs. 

  

Quelles informations peuvent y être délivrées ? 

Les Icaunais peuvent trouver dans les point-justice une aide juridique gratuite, confidentielle et ouverte à tous sur les 
différents sujets qui les concernent : famille, logement, travail, consommation... Des agents d’accueil et des 
professionnels du droit et de la justice apportent leur expertise (juristes, associations d'aides aux victimes…), 
orientent si nécessaire et peuvent aider à la constitution des dossiers juridiques (aide juridictionnelle, bons de 
consultation…). 

– Pour toute demande de rendez-vous : contactez le 3039 
– Pour toute demande d’information juridique : contactez le 3039 ou contactez le CDAD par courriel   ( cdad-
yonne@justice.fr) ou par courrier :CDADY 5 Place du Palais de Justice BP 39 89010 AUXERRE  

La permanence « Point Justice » a lieu le 4ème vendredi de chaque mois de 13h45 à 16h45 à l’Espace France Services 
sur rendez-vous au 3039 

                                     

Page 16 : 
Ajouter une photo et la phrase suivante : 

L’école primaire de Rogny les sept écluses, classe de Mme Amélie NOAIL, a obtenu le 2e prix dans la catégorie Ecoles 
primaires au Concours des Villes et Villages Fleuris de l’Yonne. 
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L’UDAF DE L’YONNE VOUS  
PROPOSE SES SERVICES 

Point accueil budget
L’UDAF de l’Yonne est labellisée pour 4 Points 
Conseil Budget ( PCB)  
- Auxerre-Tonnerre, 
- Sens, 
- Avallon. 
- et un itinérant
L’objectif du Point Conseil Budget est la prévention 
des difficultés financières conduisant aux situations 
de mal endettement, de surendettement et leur ré-
itération. Ce service gratuit et confidentiel propose 
un soutien administratif, offre des conseils budgé-
taires ou effectue une demande de microcrédit.
Il est ouvert à toutes les familles du département.  
Contact : 06 98 06 12 05 ou pcb@udaf89.fr
Horaires d’ouverture :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  : 8h-11h30 / 14h –16h00   
Mercredi : 8h–11h30

 

Une relation en évolution 

Fermeture de la trésorerie de Toucy 
Le 1er Septembre 2021 

 

Votre nouvel interlocuteur 
> Pour toute question sur le paiement de vos factures 

Service de Gestion Comptable d’Auxerre 
68 rue du Pont 89000 Auxerre  

03 86 51 30 00 

Horaire d’ouverture 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et le lundi après-midi de 13h45 à 16h15 

Mail : sgc.auxerre@dgfip.finances.gouv.fr 

 

 

Les moyens de paiement mis à votre disposition 
> Paiement en ligne : se connecter sur www.eaux-puisaye-forterre.fr avec l’adresse mail 

utilisée pour la création de votre compte 
> Prélèvement bimestriel ou automatique à l’échéance : mandat de prélèvement disponible 

et téléchargeable à partir du site www.eaux-puisaye-forterre.fr 
> TIP SEPA : dater, signer et renvoyer le TIP au moyen de l’enveloppe fournie (à affranchir) 
> Chèque : libellé à l’ordre du SGC d’Auxerre (joindre obligatoirement le talon de facture) 
> Virement : sur le compte du SGC d’Auxerre  

   IBAN FR26 3000 1001 67C8 9500 0000 022 – BIC BDFEFRPPCCT 
> Paiement de proximité :  

 - par carte bancaire,  
 - ou espèces dans la limite de 300 euros 
muni de votre facture, au guichet du SGC d’Auxerre ou auprès d’un point de Paiement de 
proximité. Retrouver la liste des buralistes partenaires agréés auprès de votre centre des 
Finances publiques ou sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 

 • Information et Soutien aux  
Tuteurs Familiaux (ISTF) 

06.61.85.78.25 – istf@udaf89.fr
Le Service ISTF a été mis en place afin de répondre 
à la demande des familles, des professionnels ou 
des bénévoles qui ont besoin d’être accompagnés 
dans les démarches des mesures de protection. Ce 
service est gratuit et ouvert à tous.

Nous vous proposons :
• Une écoute par un professionnel expérimenté
• Des entretiens personnalisés
• Un soutien technique concret
• Accompagnement aux démarches administratives
• Une remise de documentation

• Conseillers Numériques 
06 15 85 67 36 – conseillersnumeriques@udaf89.fr
Depuis janvier 2023, l’UDAF 89 propose des ateliers numériques ouverts à tous les rési-
dents de l’Yonne pour :
-  soutenir dans les usages quotidiens du numérique,
- sensibiliser aux enjeux du numérique ,
- favoriser des usages citoyens et critiques (s’informer et apprendre à vérifier les sources, 
protéger ses données personnelles, maitriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses 
enfants, etc.
- Accompagner vers l’autonomie pour réaliser des démarches administratives en ligne »

Médaille de l’Enfance et des 
Familles 
C'est également une mission de l’Udaf 89 (rem-
place la médaille de la famille). Les dossiers de 
demande sont, soit à retirer en mairie, soit à im-
primer via internet, puis validés par le maire de 
la commune et envoyés par la mairie à l’Udaf 
89 qui effectue une « enquête sociale ». Après 
enquête, le dossier est transmis à la préfecture 
de l’Yonne pour validation. Puis un arrêté pré-
fectoral est émis.

Contact : 03.86.42.29.65 – udaf89@udaf89.fr (ci-
après le lien vous permettant d’en savoir plus) 
https://www.udaf89.fr/medaille-de-lenfance-
et-des-familles-p48.html

REGIE EAUX PUISAYE FORTERRE 

ATELIER « BON’US TONUS » :  
LES BONS USAGES POUR UNE SANTÉ REVISITÉE

L’atelier « Bon’us Tonus » : une meilleure connaissance des médi-
caments et médecines complémentaires pour être véritablement 
acteur de sa santé. 
Depuis 2016, la Mutualité Française Bourgogne Franche-Comté 
(MFBFC) déploie cet atelier dont le thème central s’oriente autour 
de l’usage des médicaments mais s’élargit plus globalement sur les 
médecines alternatives et propose des solutions pour améliorer la 
qualité de l’air intérieur de son logement. 
En 2021, et en lien avec la crise sanitaire liée à la COVID-19, les équipes 
de la MFBFC ont tenu à faire évoluer le contenu de cet atelier pour 
répondre aux thématiques émergentes en termes de santé mentale 
et de bien-être des seniors.

A Rogny les sept écluses du 10 mars au 16 juin 2026 : 8 séances de 
10h à 12h.

Mardi 10 mars 2026 : Faisons connaissance : présentation et ins-
criptions et Exprimer ses représentations.
Mardi 17 mars 2026 : Le médicament : définition, composition et 

usage du médicament, les différentes voies d’administration, les gé-
nériques et l’observance. 
Mardi 24 mars 2026 : Les pratiques de soins non conventionnelles 
: contexte et présentation, homéopathie, phytothérapie et aromathé-
rapie 
Mardi 31 mars 2026 : Réflexologie : présentation, historique et ini-
tiation à la pratique de l’automassage. 
Mardi 7 avril 2026 : La santé de notre maison : nos représentations, 
pathologies respiratoires et allergies, polluants de l’air intérieur, lec-
ture d’étiquettes et fabrication pierre blanche.
Mardi 21 avril 2026 : A la recherche de notre équilibre : les besoins 
fondamentaux et l’expression des émotions et les compétences psy-
chosociales.
Mardi 28 avril 2026 : Faisons le point : ma pharmacie familiale et 
quiz 
Mardi 16 juin 2026 :  Bilan : votre avis nous intéresse

Inscriptions et renseignements auprès de Mathilde JAROSZ  
au 03 86 72 11 88 ou lesbonsjours89@bfc.mutualite.fr

Avant les associations ou après la page 14 : 

 

PEPS EURÊKA, POUR TRAVAILLER SA MEMOIRE 

ASTUCES ET EXERCICES POUR DONNER DU PEPS À VOS NEURONES ET À VOTRE VIE 

Comment éviter les trous de mémoire ? Comment fonctionne la mémoire ? Quels sont les facteurs qui 
contribuent à la préserver ? L’atelier « Peps eurêka » vous permettra de répondre à ces questions. 

Les trous de mémoire ne relèvent pas forcément d’un problème particulier de santé. Il s’agit souvent 
d’un manque d’entraînement des fonctions cérébrales. Les recherches en neurosciences ont établi que 
le cerveau peut se modifier favorablement, dans sa structure et dans son fonctionnement, sous l’effet 
de stimulations constantes et appropriées, quel que soit l’âge. Grâce à cet atelier, vous découvrirez les 
alliés naturels d’une bonne mémoire. 

INTERVENANTS 

L’atelier est animé par un animateur bénévole ou professionnel formé à la 
méthode Peps Eurêka. 

A Rogny les sept écluses du 8 février 2024 au 16 mai 2024  
 
Au préalable, un entretien avec un professionnel de santé est organisé le : 
1er février de 10h à 11h30 : présentation de l’atelier, inscription, planification des entretiens individuels 
(11h30 à 12h30 et 13h30 à 17h) 
 
10 séances de 9h30 à 12h 
• 8 février : Faire connaissance / Les éléments essentiels du programme 
• 15 février : Les stratégies de mémorisation 
• 7 mars : “Qu’est-ce que je suis venu · e chercher ?” 
• 14 mars : “Où est passé Mirza (mes clés, lunettes…) ?” 
• 21 mars : “Je me suis perdu · e… Pouvez-vous me dire où se trouve… ?” 
• 28 mars : “Rappelez-moi votre nom… Ce visage me dit quelque chose…” 
• 4 avril : “Comment appelle-t-on cela ? J’ai le mot sur le bout de la langue” 
• 11 avril : “Marignan 1515 ou 1517 ?” : mémoire des chiffres et logiques numériques 
• 2 mai : “Il me semble avoir déjà lu, vu ou entendu cela…” 
• 16 mai : “J’ai encore oublié de…” 
 

Inscriptions et renseignements auprès de Madame KHATTACHE au 03 86 72 11 88 ou 
lesbonsjours89@bfc.mutualite.fr 

T’HAND’M : supprimer 
 
Activ’Una 

Le bureau de Saint Fargeau a déménagé en septembre 2025. 

Il est maintenant situé : 

4 bis, Place Chataigner 89220 BLENEAU 
activunapuisayeforterre@outlook.fr 

03.86.74.13.13 

1er paragraphe : Elle est organisée en 4 secteurs d’intervention dont le Secteur de Bléneau-Saint-Fargeau-Saint 
Sauveur qui comprend le village de Rogny les 7 Ecluses. 
 
Dernier paragraphe : En 2024, l’Association est intervenue auprès de 690 bénéficiaires sur l’ensemble du secteur 
de la Puisaye Forterre dont 26 bénéficiaires pour la commune de Rogny les 7 Ecluses. 

 
 
Page 15 : 
 
Civisme : ok 
 
Peps Eurêka :  
Atelier « Bon’us Tonus » : les bons usages pour une santé revisitée 

 + garder le logo Les Ateliers Bons Jours 
 
Retirer le titre peps eurêka 
 
L’atelier « Bon’us Tonus » : une meilleure connaissance des médicaments et médecines complémentaires 
pour être véritable acteur de sa santé  
Depuis 2016, la Mutualité Française Bourgogne Franche-Comté (MFBFC) déploie cet atelier dont le thème 
central s’oriente autour de l’usage des médicaments mais s’élargit plus globalement sur les médecines 
alternatives et propose des solutions pour améliorer la qualité de l’air intérieur de son logement.  
En 2021, et en lien avec la crise sanitaire liée à la COVID-19, les équipes de la MFBFC ont tenu à faire évoluer le 
contenu de cet atelier pour répondre aux thématiques émergentes en termes de santé mentale et de bien-être 
des seniors. 
 
A Rogny les sept écluses du 10 mars au 16 juin 2026 : 8 séances de 10h à 12h 
 
Mardi 10 mars 2026 : Faisons connaissance : présentation et inscriptions et Exprimer ses représentations. 
Mardi 17 mars 2026 : Le médicament : Définition, composition et usage du médicament, les différentes voies 
d’administration, les génériques et l’observance.  
Mardi 24 mars 2026 : Les pratiques de soins non conventionnelles : contexte et présentation, homéopathie, 
phytothérapie et aromathérapie  
Mardi 31 mars 2026 : Réflexologie : présentation, historique et initiation à la pratique de l’automassage.  
Mardi 7 avril 2026 : La santé de notre maison : nos représentations, pathologies respiratoires et allergies, 
polluants de l’air intérieur, lecture d’étiquettes et fabrication pierre blanche. 



Vous avez entre 16 et 25 ans ? 
Soyez en règle au regard 
du service national !

Tous les jeunes Français doivent effectuer la Journée défense et citoyenneté 
(JDC). Sachez que sans attestation de participation à la JDC, votre inscription
aux examens ou concours sera refusée. Alors, effectuez ces démarches sans 
tarder ! 

QUEL CERTIFICAT PRODUIRE POUR LES EXAMENS ET CONCOURS ?

Pour les moins de 18 ans

L'attestation de recensement

Pour les 18-25 ans
Le certificat individuel de participation à la JDC

ou l'attestation individuelle d'exemption médicale

Calendrier de vos démarches

Entre 16 ans 
et 16 ans et 3 mois 

Faites-vous recenser à la mairie de votre domicile ou sur Internet, muni d’une pièce d’identité, du livret de 
famille et d'un justificatif de domicile.

A 16 ans ½ Créez votre compte sur www.majdc.fr dès réception d’un mail du Service National

A 17 ans Vous êtes convoqué(e) à la Journée défense et citoyenneté.

Pourquoi créer votre compte sur majdc.fr ?
 Pour changer la date et le lieu de votre JDC ;
 Pour recevoir une convocation dématérialisée ;
 Pour géo-localiser le site JDC ;
 Pour retrouver votre attestation de participation.
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L’UDAF DE L’YONNE VOUS  
PROPOSE SES SERVICES 

Point accueil budget
L’UDAF de l’Yonne est labellisée pour 4 Points 
Conseil Budget ( PCB)  
- Auxerre-Tonnerre, 
- Sens, 
- Avallon. 
- et un itinérant
L’objectif du Point Conseil Budget est la prévention 
des difficultés financières conduisant aux situations 
de mal endettement, de surendettement et leur ré-
itération. Ce service gratuit et confidentiel propose 
un soutien administratif, offre des conseils budgé-
taires ou effectue une demande de microcrédit.
Il est ouvert à toutes les familles du département.  
Contact : 06 98 06 12 05 ou pcb@udaf89.fr
Horaires d’ouverture :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  : 8h-11h30 / 14h –16h00   
Mercredi : 8h–11h30

 

Une relation en évolution 

Fermeture de la trésorerie de Toucy 
Le 1er Septembre 2021 

 

Votre nouvel interlocuteur 
> Pour toute question sur le paiement de vos factures 

Service de Gestion Comptable d’Auxerre 
68 rue du Pont 89000 Auxerre  

03 86 51 30 00 

Horaire d’ouverture 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et le lundi après-midi de 13h45 à 16h15 

Mail : sgc.auxerre@dgfip.finances.gouv.fr 

 

 

Les moyens de paiement mis à votre disposition 
> Paiement en ligne : se connecter sur www.eaux-puisaye-forterre.fr avec l’adresse mail 

utilisée pour la création de votre compte 
> Prélèvement bimestriel ou automatique à l’échéance : mandat de prélèvement disponible 

et téléchargeable à partir du site www.eaux-puisaye-forterre.fr 
> TIP SEPA : dater, signer et renvoyer le TIP au moyen de l’enveloppe fournie (à affranchir) 
> Chèque : libellé à l’ordre du SGC d’Auxerre (joindre obligatoirement le talon de facture) 
> Virement : sur le compte du SGC d’Auxerre  

   IBAN FR26 3000 1001 67C8 9500 0000 022 – BIC BDFEFRPPCCT 
> Paiement de proximité :  

 - par carte bancaire,  
 - ou espèces dans la limite de 300 euros 
muni de votre facture, au guichet du SGC d’Auxerre ou auprès d’un point de Paiement de 
proximité. Retrouver la liste des buralistes partenaires agréés auprès de votre centre des 
Finances publiques ou sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 

 • Information et Soutien aux  
Tuteurs Familiaux (ISTF) 

06.61.85.78.25 – istf@udaf89.fr
Le Service ISTF a été mis en place afin de répondre 
à la demande des familles, des professionnels ou 
des bénévoles qui ont besoin d’être accompagnés 
dans les démarches des mesures de protection. Ce 
service est gratuit et ouvert à tous.

Nous vous proposons :
• Une écoute par un professionnel expérimenté
• Des entretiens personnalisés
• Un soutien technique concret
• Accompagnement aux démarches administratives
• Une remise de documentation

• Conseillers Numériques 
06 15 85 67 36 – conseillersnumeriques@udaf89.fr
Depuis janvier 2023, l’UDAF 89 propose des ateliers numériques ouverts à tous les rési-
dents de l’Yonne pour :
-  soutenir dans les usages quotidiens du numérique,
- sensibiliser aux enjeux du numérique ,
- favoriser des usages citoyens et critiques (s’informer et apprendre à vérifier les sources, 
protéger ses données personnelles, maitriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses 
enfants, etc.
- Accompagner vers l’autonomie pour réaliser des démarches administratives en ligne »

Médaille de l’Enfance et des 
Familles 
C'est également une mission de l’Udaf 89 (rem-
place la médaille de la famille). Les dossiers de 
demande sont, soit à retirer en mairie, soit à im-
primer via internet, puis validés par le maire de 
la commune et envoyés par la mairie à l’Udaf 
89 qui effectue une « enquête sociale ». Après 
enquête, le dossier est transmis à la préfecture 
de l’Yonne pour validation. Puis un arrêté pré-
fectoral est émis.

Contact : 03.86.42.29.65 – udaf89@udaf89.fr (ci-
après le lien vous permettant d’en savoir plus) 
https://www.udaf89.fr/medaille-de-lenfance-
et-des-familles-p48.html

REGIE EAUX PUISAYE FORTERRE 



BIEN VIVRE APRÈS 60 ANS

Seniors, faites vous connaître !

L a commune recense toutes 
les personnes âgées, han-

dicapées, isolées et fragiles. Toutes 
ces personnes peuvent en faire la 
demande à la mairie, la demande 
peut être également faite par un 
parent. Un registre d’inscription 
est mis en place en mairie.
Les personnes inscrites sur ce re-

gistre sont contactées par la mairie 
en cas d’épisode caniculaire et de 
crise sanitaire par exemple. Pensez 
à vous inscrire sur le registre.

Se signaler, c’est ne pas rester isolé !
Ne tardez pas à prendre contact
au 03 86 74 51 78

Bien vieillir dans l’Yonne
Le dispositif MAIA n’existe plus, mais le Conseil Départemental 
de l’Yonne à Toucy reste votre interlocuteur au 03 86 44 42 00 
pour toute question concernant les services d’aide et de soins : 
Services à la personne, Santé, Accès aux droits, Associations,  
Situation complexe.

Le Maire n’est en aucun cas responsable des coupures
d’électricité ou d’eau et des difficultés de réseaux 

auprès des fournisseurs internet ou téléphoniques. 
Merci de contacter directement les services concernés 

comme le fait également la mairie lorsqu’elle est 
touchée. Lorsqu’une coupure est programmée, la 
mairie en informe les administrés via les réseaux 
sociaux, site internet, affichage et notifications 

PanneauPocket.

Services à la personne
ACTIV’UNA

Le bureau de Saint Fargeau a déménagé en septembre 2025.
Il est maintenant situé : 4 bis, Place Chataigner 89220 BLENEAU

activunapuisayeforterre@outlook.fr
03.86.74.13.13

L’Association ACTIV’UNA Puisaye 
Forterre, membre du réseau UNA, 
œuvre pour le maintien à domicile 
des bénéficiaires.
L’Association ACTIV’UNA Puisaye 
Forterre est une Association à but 
non lucratif. 
Elle est organisée en 4 secteurs 
d’intervention dont le Secteur 
de Bléneau-Saint-Fargeau-Saint 
Sauveur qui comprend le village 
de Rogny les 7 Ecluses.

L’Association ACTIV’UNA Puisaye 
Forterre a pour objectif d’apporter 
un confort de vie et d’accompa-
gner au quotidien toute personne 
fragilisée par l’âge, le handicap 
ou la maladie ainsi que son en-
tourage dans le respect des obli-
gations légales et réglementaires.
Elle s’adresse à tout public de la 
naissance à la fin de vie, quel que 
soit son lieu de vie.

L’Association propose 2 services 
de Maintien à domicile :
    • Le Service Prestataire d’Aide 
à domicile qui assure l’aide aux 
tâches ménagères et l’aide aux 
actes de la vie quotidienne.
    • Le Service de Soins à Domi-
cile (SSIAD) qui assure des soins 
d’hygiène et de confort sur pres-
cription médicale auprès de per-
sonnes âgées dépendantes ou 
personnes handicapées.

En 2024, l’Association est interve-
nue auprès de 690 bénéficiaires 
sur l’ensemble du secteur de la 
Puisaye Forterre dont 26 bénéfi-
ciaires pour la commune de Ro-
gny les 7 Ecluses.
Elle emploie environ 100 salariés 
intervenant à domicile (aide à 
domicile et aide-soignant). L’As-
sociation recrute sur l’ensemble 
du secteur de la Puisaye Forterre.

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES
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CIVISME
Nous vous rappelons que l’obligation d’entretien incombe à tout 
propriétaire d’un terrain situé à l’intérieur d’une zone d’habitation 
ou à une distance maximum de 50m de ces mêmes habitations 
et cela pour des motifs environnementaux (art. L2213-25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales).

Article de loi du code civil sur l'obligation de 
taille et d'élagage des propriétaires riverains
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, 
arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou 
privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage 
des piétons, ne cachent pas les feux de signalisation et 
les panneaux (y compris la visibilité en intersection de 
voirie). Les branches ne doivent pas toucher les conduc-
teurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage public.

Concernant les réseaux, la mairie informe immédiatement les 
services compétents lorsqu’elle constate des fils tombés au sol 
ou des poteaux endommagés. 
Toutefois, les délais d’intervention peuvent parfois être 
prolongés. 
Il est donc demandé aux administrés de ne pas adresser de 
réclamations au personnel communal, la mairie n’ayant pas la 
maîtrise des délais d’intervention.

Nous tenons à vous rappeler que la Municipalité n’inter-
vient pas sur le domaine privé mais exclusivement sur les 
voies publiques. En cas de gel, vous avez le devoir de sa-
bler, ou saler devant votre pas de porte afin d’éviter les in-
cidents. Nous rappelons à chaque usager que le code de la 
route s’applique également en ville et que le stationnement 
des véhicules sur les trottoirs est gênant et dangereux.
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Nos amis les bêtes : les animaux doivent 
être tenus en laisse sur la voie publique !
Attention : si vous êtes en possession d’un chien de 1re ou 2e catégorie vous 
devez impérativement le déclarer en mairie et être titulaire d’un permis de 
détention délivré par le Maire après présentation des justificatifs suivants :
- identification,
- assurance,
- vaccination antirabique,
- stérilisation (certificat vétérinaire) pour les chiens de 1re
catégorie,
- attestation d’aptitude et d’évaluation comportementale
(La loi 2008-582 du 20 juin 2008).
• Relèvent de la 1re catégorie les chiens sans pedigree dits « pit-bulls ou 
moer-bulls » assimilables aux chiens de races AMERICAN STAFFORSHIRE 
TERRIER et STAFFORDSHIRE TERRIER, MASTIFF, TOSA-INU.
• Relèvent de la 2e catégorie les chiens avec pedigree de races AMERICAN 
STAFFORSHIRE TERRIER et STAFFORDSHIRE TERRIER, TOSA, ou encore 
ROTTWEILER (avec ou sans pedigree). 

Le Conciliateur de Justice : Concilier pour réconcilier 
Si vous êtes en désaccord avec une 
personne et si un procès vous paraît 
disproportionné avec l’importance du 
problème, vous pouvez vous adres-
ser à un Conciliateur de Justice. C’est 
un moyen simple, rapide, gratuit et 
souvent efficace de venir à bout d’un 
litige et d’obtenir un accord amiable.

QUI EST LE CONCILIATEUR
C’est un auxiliaire de justice, asser-
menté et bénévole. Ce n’est pas un 
magistrat. Il est nommé par le Premier 
Président de la Cour d’Appel de Paris. 
Impartial et discret, sa mission est de 
favoriser le règlement à l’amiable des 
conflits qui lui sont soumis et d’en 
faire le constat.
Les échanges sont couverts par le 
secret légal suivant l’article 1531 du 
code de procédure civile.

SES COMPETENCES
Le Conciliateur de Justice peut inter-
venir dans de nombreuses affaires : 
conflits de voisinage, mitoyenneté, 
plantations, nuisances sonores, in-
civilités, conflit entre propriétaire et 
locataire, problème de copropriété, 
conflit opposant un consommateur 

à un professionnel, désaccord entre 
fournisseur (téléphonie, internet, 
énergies…) et client, difficulté dans le 
recouvrement d’une somme d’argent, 
contestation d’une facture, malfaçons 
des travaux, garantie, mutuelles, as-
surances, banques, etc…
Le Conciliateur de Justice ne peut pas 
intervenir dans les conflits entre vous 
et l’Administration (Etat ou Collectivi-
té territoriale…), ou concernant l’état 
civil et la famille (divorce, pension ali-
mentaire, garde d’enfant, …)
Depuis septembre 2025 vous pouvez 
contacter 2 conciliateurs :
• François Robert par courrier Mairie - 
89520 Saints en Puisaye 
Par courriel : francois.robert@concilia-
teurdejustice.fr – 06 80 41 26 64
Permanences en mairie de BLENEAU : 
le 1er vendredi de chaque mois de 14h à 
17h, uniquement sur rendez-vous
• Pierre Vieux par courrier Mairie - 
89520 Fontenoy
Par courriel : pierre.vieux@concilia-
teurdejustice.fr – 06 02 05 31 82
Permanences en mairie de BLENEAU : 
le 3ème mercredi de chaque mois de 14h 
à 17h, uniquement sur rendez-vous

La lutte contre les bruits gênant le 
voisinage :
Les bruits de voisinage sont réglementés par l’article 
5 de l’arrêté préfectoral de 1991. Sont concernés, les 
bruits occasionnés par des appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur in-
tensité sonore, tel que les tondeuses à gazon à moteur 
thermique, les tronçonneuses, les perceuses, …
Ils peuvent être utilisés de la manière suivante :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h 
à 18h.

Feux interdits
Nous vous rappelons qu’un arrêté préfectoral interdit 
tous les feux.
La valorisation de tous les résidus végétaux par broyage 
en place, par mise en compostage, par paillage pour 
litière, par toutes autres formes de valorisation éner-
gétique ou par apport dans une déchetterie doit être 
privilégiée.

 
Avez-vous remarqué que ? remplacer ce texte par : 
Chers propriétaires de chiens,  
L’herbe n’est pas une excuse : les crottes, on les ramasse partout. 
Des sacs sont à votre disposition.  
Pour un village propre et agréable à tous, merci de faire votre part. 
Mettre cet encart en évidence 

 
 
 
Conciliateur de justice : remplacer le texte par celui-ci : 
Le Conciliateur de Justice : Concilier pour réconcilier 
Si vous êtes en désaccord avec une personne et si un procès vous paraît disproportionné avec l'importance du 
problème, vous pouvez vous adresser à un Conciliateur de Justice. 
C'est un moyen simple, rapide, gratuit et souvent efficace de venir à bout d'un litige et d'obtenir un accord 
amiable. 
  
QUI EST LE CONCILIATEUR 
C'est un auxiliaire de justice, assermenté et bénévole. Ce n'est pas un magistrat. Il est nommé par le Premier 
Président de la Cour d'Appel de Paris. 
Impartial et discret, sa mission est de favoriser le règlement à l'amiable des conflits qui lui sont soumis et d'en 
faire le constat. 
Les échanges sont couverts par le secret légal suivant l’article 1531 du code de procédure civile. 
  
SES COMPETENCES 
Le Conciliateur de Justice peut intervenir dans de nombreuses affaires : conflits de voisinage, mitoyenneté, 
plantations, nuisances sonores, incivilités, conflit entre propriétaire et locataire, problème de copropriété, 
conflit opposant un consommateur à un professionnel, désaccord entre fournisseur (téléphonie, internet, 
énergies…) et client, difficulté dans le recouvrement d'une somme d'argent, contestation d'une facture, 
malfaçons des travaux, garantie, mutuelles, assurances, banques, etc… 
  
Le Conciliateur de Justice ne peut pas intervenir dans les conflits entre vous et l'Administration (Etat ou 
Collectivité territoriale…), ou concernant l'état civil et la famille (divorce, pension alimentaire, garde d'enfant, …) 
  
Depuis septembre 2025 vous pouvez contacter 2 conciliateurs : 

• François Robert par courrier Mairie - 89520 Saints en Puisaye  
Par courriel : francois.robert@conciliateurdejustice.fr – 06 80 41 26 64 
Permanences en mairie de BLENEAU : le 1er vendredi de chaque mois de 14h à 17h, uniquement sur rendez-vous 

• Pierre Vieux par courrier Mairie - 89520 Fontenoy 
Par courriel : pierre.vieux@conciliateurdejustice.fr – 06 02 05 31 82 
Permanences en mairie de BLENEAU : le 3ème mercredi de chaque mois de 14h à 17h, uniquement sur rendez-
vous 
 
Lutte contre le bruit : ok 
Feux interdits : ok 

Avez-vous remarqué que ?
CHERS PROPRIÉTAIRES DE CHIENS, L’herbe n’est 
pas une excuse : les crottes, on les ramasse partout. 
Des sacs sont à votre disposition. Pour un village 
propre et agréable à tous, merci de faire votre part.
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LES ÉLECTIONS  
MUNICIPALES
Les prochaines élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Les 
conseillers municipaux sont élus pour 6 ans 
par les électeurs français et européens ins-
crits sur les listes électorales en France. De-
puis la loi du 21 mai 2025, le mode de scrutin 
des conseillers municipaux des communes 
de moins de 1 000 habitants est identique à 
celui des communes de 1 000 habitants ou 
plus, soit un scrutin de liste proportionnel 
(avec une prime de 50% pour la liste arrivée 
en tête) à deux tours.
 Les listes doivent respecter la parité, 
c’est-à-dire être composées d’autant de 
femmes que d’hommes, avec une alter-
nance obligatoire, une femme, un homme 
ou inversement. 
Les électeurs ne peuvent pas 
rayer des noms ou changer leur 
ordre sur les bulletins (pana-
chage) sinon le vote sera consi-
déré comme nul. 15 membres du 
Conseil Municipal sont nécessaires pour 
la commune de Rogny-les-7-écluses (mini-
mum 13 et maximum 17 conseillers).

1er tour :
Au premier tour, la liste qui obtient la ma-
jorité absolue des suffrages exprimés re-
çoit un nombre de sièges égal à la moitié 
des sièges à pourvoir (prime majoritaire). 
Les autres sièges sont répartis à la repré-
sentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne entre toutes les listes ayant ob-
tenu plus de 5% des suffrages exprimés, en 
fonction du nombre de suffrage obtenus.

2ème tour :
Si aucune liste n’obtient la majorité abso-
lue, un second tour est organisé. Lors du 
second tour, seules les listes ayant obtenu 
au premier tour au moins 10% des suffrages 
exprimés sont autorisées à se maintenir. 
Elles peuvent connaître des modifications, 
notamment par fusion avec d’autres listes 
pouvant se maintenir ou fusionner. Les listes 
ayant obtenu au moins 5% des suffrages 
exprimés peuvent fusionner avec une liste 
ayant obtenu plus de 10%. La répartition des 
sièges se fait alors comme lors du premier 
tour.  

 
Page 16 : 
 
Nos amis les bêtes 



EMBELLISSEMENT  
ET VALORISATION DU VILLAGE

Concours Communal de fleurissement 2026

Tous les ans, notre village est fleuri par nos em-
ployés communaux. Des jardinières sont instal-
lées sur les ponts et les parterres sont plantés 
de fleurs diverses et variées. 
Et cette année, le fleurissement n’a pas subi la 
sécheresse, car l’arrosage a été autorisé tout 
l’été en respectant les heures imposées par la 
Préfecture.

Si vous souhaitez vous inscrire au 
Concours Communal des Maisons 
Fleuries, merci de venir remplir un 

bulletin d’inscription à la mairie avant 
le 20 juin 2026.

Pour que votre réalisation florale soit éligible, 
elle doit être visible de la voie publique sans 
que les membres du jury rentrent dans votre 

propriété. 

Les divers jurys passeront à partir du  
1er juillet 2026.

RÉSULTATS 2025
1er prix : Mme Nicole PETIT (Terrasses)
2ème prix : Mme et M. Gilbert MOLLE  

(Terrasses)
3ème prix : Mme Josiane CHARENTON 

(Façades)
4ème prix : Mme et M. Jean MEYER  

(Terrasses)
5ème prix : Auberge du Canal (Commerces)

6ème prix : Mme et M. Marc DOUCE  
(Terrasses) 

7ème prix : M. Gilles BOBEZEAU (Façades)
8ème prix : Mme et M. Daniel JULIEN (Terrasses)

embellissement
et valorisation du village

13

Labellisation

« Villes et villages fleuris » 1 fleur obtenue

Concours Départemental
de fleurissement 2019

Camping Municipal des Lancières
Félicitations du Jury dans la catégorie « Fédération
Départementale de l’Hôtellerie de Plein Air »

Concours Communal
de fleurissement 2019

Catégorie Façades
3e : Mme Josiane CHARENTON
Encouragements : M. Gilles BOBEZEAU

Catégorie Terrasses
1er prix : Mme Nicole PETIT
2e prix : Mme Jacqueline HENRIAT
3e prix : Mme Sabrina CHARENTON

Catégorie Jardins
1er prix : M. Gilbert MOLLE 
2e prix : Mme Christiane SAMYN
Encouragements : M. et Mme Daniel JULIEN
Encouragements : Mme Claire JAUPITRE
Encouragements : M. et Mme Marc DOUCE

Catégorie Ecluses
2e prix : M. Gérard SEMENCE

Catégorie Hébergements touristiques
1er prix : Chambres d’hôtes La Crasne

Claude SAMYN s’est rendu à la présentation de notre candidature à Dijon
le 13 avril 2019, le dossier de candidature ayant été déposé en juin 2018.

SARL AMBULANCES
URGENCES SANTÉ

ASSISTANCE
Service Ambulancier

24h / 24 - 7j /7

8 rue du Pâtis - 89130 TOUCY
Tél. 03 86 44 06 87 - Fax 03 86 44 23 80

Successeur Hurié
Mail : ambulancesusa@gmail.com
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véloroute 
 

GÎTE  GÎTE  
LA BOURSICAUDERIELA BOURSICAUDERIE

Accueil familles et groupes jusqu’à 15 personnesAccueil familles et groupes jusqu’à 15 personnes
Ouvert toute l’annéeOuvert toute l’année

06 62 29 34 1806 62 29 34 18
contact@lavina.frcontact@lavina.fr

www.gite-boursicauderie.comwww.gite-boursicauderie.com

Ici, la beauté du lieu 
parle d’elle-même
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Travaux réalisés par les employés 
communaux en 2025 :
- Point à temps (réparation de la voirie) : 5 478.87 euros pour  

95,29 tonnes 
- Élagage et divers travaux de tonte et entretien 
- Entretien journalier de la station d’épuration 
- Entretien hebdomadaire des pompes de relevage 
- Taille et plantation d’arbres 
- Réfection de la toiture de l’abri de la cour de l’école 
- Nettoyage au nettoyeur haute pression du mobilier urbain 
- Travaux divers dans le logement communal situé rue Gaspard de Coligny
- Numérotation des bornes à incendie
- Entretien de la véloroute 

Une convention a été signée entre la Municipalité et la Communauté 
de Communes de Puisaye-Forterre pour l’entretien de la véloroute, 
deux fois par an (élagage, broyage des bas-côtés, ramassage des 

arbres tombés et balayage).

Projets 2026
- Travaux de voirie 
- Poursuite de la restauration de l’église 
- Réhabilitation du réseau d’assainissement
- Réhabilitation du chauffage électrique de la mairie
- Remplacement du compteur piétons aux 7 écluses
- Construction de la nouvelle station d’épuration

Travaux réalisés par des entreprises en 2025 :
- Voirie route des Pinchauds avec l’entreprise Eurovia 
- Divers travaux réparation d’électricité par l’entreprise SALIN 
- Divers travaux de réparation de plomberie par l’entreprise MILOT 89 
- Remplacement de la lisse du Quai Sully avec l’entreprise BOISGIBAULT
- Installation d’un matériel d’autosurveillance sur le réseau d’assainissement 
collectif pour évaluer la quantité d’eau claire sur le réseau avec la société CIVB
- Déplacement de l’avaloir des eaux pluviales du parking des 7 écluses par 
l’entreprise MICHALYK TP
- Restauration de l’église : pose de l’échafaudage par l’entreprise 
RESTAURATION PATRIMOINE LAGARDE

Restauration de l’église
En 2023, un diagnostic complet de l’église a 
mis en avant que la partie la plus dégradée au-
jourd’hui est le clos et le couvert et notamment 
la couverture du clocher. 
L’église présente quelques problèmes structu-
rels, les enduits sont fissurés en différents points.
Aucuns travaux d’assainissement permettant de 
récolter les eaux pluviales n’ont été faits et un 
tassement semble s’être produit sur le contrefort 
Sud-Ouest du clocher qui pourrait avoir contri-
bué à l’apparition de la lézarde qui se lit nette-
ment sur le flanc Est du contrefort. 
A la suite de ce diagnostic, la commune a donc 
fait le choix de prioriser les travaux portant sur 
le clocher ainsi que de réaliser l’assainissement 
des sols par la création d’un drain périphérique 
en complément de celui qui a été fait en 2000.
La restauration se fera à l’identique. Les tra-
vaux ont débuté en novembre 2025 par l’ins-

tallation de la base vie et de l’échafaudage. 
Coût total estimé de l’opération : 502 200.00 € 
HT.
Plan de financement proposé au Conseil :
- Aide de la DRAC de Bourgogne Franche-Com-
té à hauteur de 30 % soit : 150 660.00 € HT
- Aide du Conseil Départemental : « Opération 
Villages de l’Yonne+ » à hauteur de 40 % plafon-
né à 200 000 € soit : 80 000.00 € HT (soit 15 %)
- Aide de la Région Bourgogne Franche-Com-
té : « FEDER Rural » à hauteur de 35 % soit : 
 171 100.00 € HT
- Aide de la Fondation du Patrimoine de Bour-
gogne Franche-Comté : montant inconnu car 
lancement d’une collecte de fonds pour récolter 
des dons. Les éventuels fonds perçus viendront 
en déduction des autres financements pour res-
pecter la limite légale de subvention.
Autofinancement + TVA : 100 440.00 € HT

Un emprunt a été souscrit auprès de la Caisse 
d’Épargne.
Nous avons sollicité la Fondation du Patri-
moine pour lancer une collecte de dons et 
une convention a été signée en 2025.
Ce dispositif de financement participatif repose 
sur la générosité du public et des entreprises qui 
peuvent contribuer financièrement à des projets 
de sauvegarde du patrimoine. 
Outre l’incitation fiscale pour les donateurs (ré-
duction d’impôt de 66%), il apporte une visibilité 
en faisant connaître le projet de restauration au-
près d’un large public.
Trois façons de faire un don :
- Prendre contact avec la mairie
- Remplir et renvoyer le formulaire joint au 
bulletin 
- Aller sur le site www.fonda-
tion-patrimoine.org/104306 ou 
scanner le QR code.

Récompense du Sdey 
Notre Municipalité a reçu le Label « Terre d’inno-
vation » de la part du SDEY pour nos efforts dans 
le domaine de l’éclairage public.
Ce label national « Terre d’innovation » met en 
avant les communes qui dans l’aménagement de 
leur territoire, choisissent l’innovation.
Deux panneaux ont été installés aux entrées de 
villes le long de la RD90.

 

 
 
 
 
Installation d’une antenne Bouygues-SFR 
Suite à l’arrêté ministériel du 20 novembre 2024 définissant une liste complémentaire de nouvelles zones à 
couvrir par les opérateurs de radiocommunications mobiles, un projet d’installation d’un émetteur Bougues 
Télécom/SFR est à l’étude. 
La zone de recherche est fortement impactée par deux zones de protection des Monuments Historiques et doit 
couvrir 5 points d’intérêts. 
L’emplacement privilégié serait situé à La Bellevue, mais d’autres emplacements sont à l’étude. 
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Modifier la couleur de police qui est en jaune à chaque fois qu’elle est sur le rose/saumon 
 
Page de couverture : 
Logo Fondation du Patrimoine 
 
Page 04 : 
Ecriture blanche sur fond jaune peu lisible dans les subventions : modifier la couleur. 
 
Divers contrats : 
Travaux église : espace entre le + et Annonce 
 
Page 12 : 
Mettre un point après le 1er paragraphe en rose. 
 
Page 14 : 
Dernier paragraphe en bas à droite : remplacer la dernière phrase par : 
 
Page 18 : 
Restauration de l’église :  
Remplacer la dernière phrase en rose par :  
Trois façons de faire un don : 
- Prendre contact avec la mairie 
- Remplir et renvoyer le formulaire joint au bulletin  
- Aller sur le site www.fondation-patrimoine.org/104306 ou scanner le QR code. 

 
 
Pages 22 et 23 
Vie Scolaire 
+ 1 photo des maternelles à venir 
 
Page 27 : 
Décorations de Noël : ajouter les deux photos : 
 
Page 28 : 
TMOP : aligner la légende sous la photo. 
 
Page 32 :  
Comité des Fêtes : 
Ajouter les deux photos jointes nommées Comité des fêtes 
 
Calendrier : 
 
Dimanche 1er mars 
 
20 juin : 18h au lieu de 17h. 
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Plan Vigipirate
Suite à la recrudescence des attentats terroristes sur le territoire natio-
nal, le plan vigipirate a été relevé à son niveau «Urgence attentat». Des 
barrières ont été installées devant l’école, le stationnement des véhicules 
est formellement interdit.  

Application PanneauPocket
La commune s’est dotée en mars 2024 de l’application PanneauPocket 
afin de répondre au mieux aux besoins d’information des administrés sur 
les alertes, les informations pratiques, les actualités, les animations locales, 
etc…
Nous n’utilisons plus l’application Ma Commune Connectée et nous vous 
conseillons donc le téléchargement de cette nouvelle application, 3 clics 
suffisent :

Depuis notre adhésion à l’application PanneauPocket en février 2024, plus 
de 170 messages ont été publiés, avec plus de 40 000 lectures au total. 
460 personnes se sont abonnées à Rogny les sept écluses pour 
recevoir nos informations et nous vous en remercions.

La Communauté de communes de Puisaye-Forterre également 
connectée sur PanneauPocket !
La communauté de communes peut donc informer en temps réel les ha-
bitants par le biais d’une notification des différentes actualités du territoire. 
1 - Restez au cœur de l’information locale en recherchant CC de Pui-
saye-Forterre 
2 - Cliquez sur le coeur pour l’ajouter à vos favoris et recevoir les notifica-
tions en temps réel 
Les + de PanneauPocket : Sans publicité, facile à installer, sans création de 
compte (=anonyme), sans récolte de données personnelles. 

Vous souhaitez suivre toute l’actualité de CC de Puisaye-Forterre directe-
ment sur votre ordinateur ? C’est possible ! Rendez-vous sur https://app.
panneaupocket.com/ pour ne rien manquer.

Installation d’une antenne Bouygues-SFR
Suite à l’arrêté ministériel du 20 novembre 
2024 définissant une liste complémentaire de 
nouvelles zones à couvrir par les opérateurs 
de radiocommunications mobiles, un projet 
d’installation d’un émetteur Bougues Télécom/
SFR est à l’étude. La zone de recherche est fortement impactée par deux 
zones de protection des Monuments Historiques et doit couvrir 5 points 
d’intérêts. L’emplacement privilégié serait situé à La Bellevue, mais 
d’autres emplacements sont à l’étude.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ajouter Application PanneauPocket : 
La commune s’est dotée en mars 2024 de l’application PanneauPocket afin de répondre au mieux aux besoins 
d’information des administrés sur les alertes, les informations pratiques, les actualités, les animations locales, 
etc… 
Nous n’utilisons plus l’application Ma Commune Connectée et nous vous conseillons donc le téléchargement 
de cette nouvelle application, 3 clics suffisent : 
 

 
 
Manœuvre des pompiers dans les 7 écluses le 04 février 2024 

 

 
 
Objets souvenirs : supprimer 
 
Plan vigipirate : ok 
 
Notre marronnier à l’honneur ! 
Après avoir participé au concours « Arbre de l’Année 2025 » lancé par le magazine Terre Sauvage (120 
candidatures dont treize sélectionnées), notre marronnier a été nominé pour la Bourgogne et fera l’objet d’une 
publication dans le magazine Terre Sauvage à paraître le 28 janvier 2026.  
Il est vrai que celui-ci, en prolongement de notre monument historique des sept écluses, a fière allure.  
Après avoir gravi les 120 marches qui mènent au sommet de notre escalier d’eau, il nous invite à descendre se 
poser sous sa ramure abondante dont les feuilles se parent, selon les saisons, de verts chauds, de bruns dorés 
ou de rouges orangés. 
On se sent à l’abri sous ses 30 m de hauteur et protégé par les 4 m de circonférence de son tronc noueux.  
Il n’est pas si vieux, 85 ans d’après certains documents, mais sa situation au bord du canal de Briare l’a aidé à se 
développer.  
 
Les votes se sont déroulés sur www.arbredelannee.com du 7 novembre au 22 décembre 2025, et on espère bien 
qu’il a eu le plus de suffrages pour recevoir le prix du public 2025 ! 
Les résultats seront visibles sur le site internet www.arbredelannee.com en janvier 2026 ! 
 
Nous remercions Annie-France GAUJARD d’être à l’initiative de l’inscription de notre marronnier à ce concours ! 

 

FACE AU CAMPING
ROGNY-LES-7-ECLUSES

Écurie de Propriétaires - Écurie de Compétition C.S.O.
Poney club - Vente de Poneys & Chevaux de Sport

Port 06 81 53 13 19
 www.harasducottard.fr
 carolegestin@orange.fr

 cottard_ jump

 harasducottardrogny
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Page de couverture : 
Logo Fondation du Patrimoine 
 
 
 
 
 
 
 
Page 18 : 
 
Page 19 : 
Remplacer l’encart Baudot par celui-ci (toujours ¼ de page environ): 

 
 
Page 20 : 
Aide vélo : 
100 € au lieu de 100,00 euros. 
 
Page 21 : 
La photo du chantier de la voie verte est à mettre dans la rubrique Haltes nautiques. 
 
Pages 22 et 23 
Vie Scolaire 
+ 1 photo des maternelles à venir 
 
Pages 24 à 25 : 
Encart le vide-maisons collectif :  
Supprimer l’espace après déposant : mettre la copie à la suite 
Sainte Barbe : 
Le Sergent-Chef Alain JOSEPH recevra bientôt la médaille « Grand Or » pour 40 années de service. 
Le Chef de Centre Thomas REGNERY a été élevé au grade de Lieutenant. 
 
Page 27 : 
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Page 20 : 
Aide vélo : 
100 € au lieu de 100,00 euros. 
 
Page 21 : 
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Pages 22 et 23 
Vie Scolaire 
+ 1 photo des maternelles à venir 
 
Pages 24 à 25 : 
Encart le vide-maisons collectif :  
Supprimer l’espace après déposant : mettre la copie à la suite 
Sainte Barbe : 
Le Sergent-Chef Alain JOSEPH recevra bientôt la médaille « Grand Or » pour 40 années de service. 
Le Chef de Centre Thomas REGNERY a été élevé au grade de Lieutenant. 
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Page 20 : 
Aide vélo : 
100 € au lieu de 100,00 euros. 
 
Page 21 : 
La photo du chantier de la voie verte est à mettre dans la rubrique Haltes nautiques. 
 
Pages 22 et 23 
Vie Scolaire 
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Encart le vide-maisons collectif :  
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Sainte Barbe : 
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Aides à l’acquisition d’un vélo  
à assistance électrique 
Aide de la Commune de Rogny 
les sept écluses : 
La commune de Rogny les sept 
écluses participe afin de favo-
riser la mobilité sur le territoire. 
Elle verse une aide financière aux 
administrés de 100 e pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique 
neuf (preuve d’achat de moins de 
six mois).

Aide de la Communauté de 
Communes de Puisaye-For-
terre : Par délibération du 26 
septembre 2022 et conformé-
ment à ses engagements pris 
en application du Plan Climat Air 
Energie et du Plan de Mobilité, 
la Communauté de Communes 

de Puisaye-Forterre propose un 
dispositif d’aide financière pour 
l’acquisition d’un vélo à assistan-
ce électrique ou un vélo cargo ou 
familial à assistance électrique ou 
non. 
Le montant de l’aide à l’achat est 
de 100 €. Le formulaire de de-
mande d’aide et le règlement sont 
transmis sur simple demande ou 
téléchargés sur le site internet de 
la Communauté de Communes 
de Puisaye-Forterre https://
www.puisaye-forterre.com/vivre/
aide-a-la-mobilite/. Plus d’infos à 
la Communauté de Communes :  
contact@cc-puisayeforterre.fr ou 
par dépôt papier à l’accueil du 4 
rue Colette, 89130 Toucy

Cimetière
Dans le cadre de l’informatisation et de la mise à jour du cime-
tière communal, il s’avère que de nombreuses concessions sont 
expirées et non renouvelées.
En conséquence, la municipalité a apposé des panonceaux sur 
les sépultures concernées, afin que les familles procèdent à leur 
renouvellement en mairie. La liste de ces concessions est éga-
lement disponible dans le panneau d’affichage du cimetière et 
en mairie.

Notre marronnier à l’honneur !

Après avoir participé au concours « Arbre de l’Année 2025 » lancé par 
le magazine Terre Sauvage (120 candidatures dont treize sélectionnées), 
notre marronnier a été nominé pour la Bourgogne et fera l’objet d’une 
publication dans le magazine Terre Sauvage à paraître le 28 janvier 2026. 
Il est vrai que celui-ci, en prolongement de notre monument historique 
des sept écluses, a fière allure. 
Après avoir gravi les 120 marches qui mènent au sommet de notre escalier 
d’eau, il nous invite à descendre se poser sous sa ramure abondante dont 
les feuilles se parent, selon les saisons, de verts chauds, de bruns dorés 
ou de rouges orangés.
On se sent à l’abri sous ses 30 m de hauteur et protégé par les 4 m de 
circonférence de son tronc noueux. 
Il n’est pas si vieux, 85 ans d’après certains documents, mais sa situation 
au bord du canal de Briare l’a aidé à se développer. 

Les votes se sont déroulés sur www.
arbredelannee.com du 7 novembre au 22 
décembre 2025, et on espère bien qu’il a 
eu le plus de suffrages pour recevoir le 
prix du public 2025 !
Les résultats seront visibles sur le site 
internet www.arbredelannee.com en 
janvier 2026 !

Nous remercions Annie-France GAU-
JARD pour cet article et d’être à l’initiative 
de l’inscription de notre marronnier à ce 
concours !

Octobre Rose : une mobilisation locale 
pleine de cœur
Cette année, les membres du Club de l’Amitié ont mis tout leur talent et leur 
générosité au service de la cause en confectionnant de belles décorations 
installées sur la façade et à l’intérieur de la mairie. Un grand merci à eux pour 
leur implication ! Nous espérons que cette initiative inspirera encore plus de 
créations dans les années à venir.
La Municipalité a également proposé pour la deuxième année consécutive, 
des sacs Toutounet aux couleurs d’Octobre Rose, dont une partie du prix 
d’achat est reversée à la Ligue Contre le Cancer. Un geste simple, utile et 
porteur de sens.
Enfin, plusieurs commerces ainsi que 
l’agence postale ont participé à l’élan 
de solidarité en décorant leurs vitrines et 
espaces d’accueil. Merci à tous pour votre 
engagement et votre créativité.
Ensemble, continuons à faire rayonner 
Octobre Rose dans notre village.

 

   
 
Cimetière : ok 
 
Manœuvre des pompiers : supprimer 
 
Aides à l’acquisition d’un vélo électrique : supprimer la première partie (aides de l’état) 
 
Application PanneauPocket : idem 2025 + Ajouter à la suite : Faire un seul article avec le paragraphe de la Com 
Com  
Depuis notre adhésion à l’application PanneauPocket en février 2024, plus de 170 messages ont été publiés, 
avec plus de 40 000 lectures au total.  
460 personnes se sont abonnées à Rogny les sept écluses pour recevoir nos informations et nous vous en 
remercions. 
 
La Communauté de communes de Puisaye-Forterre également connectée sur PanneauPocket ! 
La communauté de communes peut donc informer en temps réel les habitants par le biais d’une notification des 
différentes actualités du territoire.  
1 - Restez au cœur de l’information locale en recherchant CC de Puisaye-Forterre  
2 - Cliquez sur le            pour l'ajouter à vos favoris et recevoir les notifications en temps réel  
Les + de PanneauPocket : Sans publicité, facile à installer, sans création de compte (=anonyme), sans récolte de 
données personnelles.  
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Plan vigipirate : ok 
 
Notre marronnier à l’honneur ! 
Après avoir participé au concours « Arbre de l’Année 2025 » lancé par le magazine Terre Sauvage (120 
candidatures dont treize sélectionnées), notre marronnier a été nominé pour la Bourgogne et fera l’objet d’une 
publication dans le magazine Terre Sauvage à paraître le 28 janvier 2026.  
Il est vrai que celui-ci, en prolongement de notre monument historique des sept écluses, a fière allure.  
Après avoir gravi les 120 marches qui mènent au sommet de notre escalier d’eau, il nous invite à descendre se 
poser sous sa ramure abondante dont les feuilles se parent, selon les saisons, de verts chauds, de bruns dorés 
ou de rouges orangés. 
On se sent à l’abri sous ses 30 m de hauteur et protégé par les 4 m de circonférence de son tronc noueux.  
Il n’est pas si vieux, 85 ans d’après certains documents, mais sa situation au bord du canal de Briare l’a aidé à se 
développer.  
 
Les votes se sont déroulés sur www.arbredelannee.com du 7 novembre au 22 décembre 2025, et on espère bien 
qu’il a eu le plus de suffrages pour recevoir le prix du public 2025 ! 
Les résultats seront visibles sur le site internet www.arbredelannee.com en janvier 2026 ! 
 
Nous remercions Annie-France GAUJARD d’être à l’initiative de l’inscription de notre marronnier à ce concours ! 

 

 
 
 
Nouveau site internet :  
La commune possède un site internet depuis plus de 20 ans, tout d’abord avec la société CERIG, puis avec la 
société Réseau des Communes. 
Celui-ci ne proposant pas l’affichage adapté aux smartphones, nous avons dû se résoudre à le refaire 
entièrement. 
En effet, 89% des visites sur notre site internet sont faites via un smartphone, seulement 8% via un ordinateur et 
3% via une tablette. 
 
Après prospection auprès de plusieurs fournisseurs, la Municipalité a choisi la société JVS pour la réalisation de 
notre nouveau site internet, mis en ligne en août 2025. 
Nous avons détecté quelques dysfonctionnements, que la société JVS tente de résoudre actuellement. 
 
Octobre Rose : une mobilisation locale pleine de cœur 
Cette année, les membres du Club de l’Amitié ont mis tout leur talent et leur générosité au service de la cause 
en confectionnant de belles décorations installées sur la façade et à l’intérieur de la mairie. Un grand merci à 
eux pour leur implication ! Nous espérons que cette initiative inspirera encore plus de créations dans les années 
à venir. 
La Municipalité a également proposé pour la deuxième année consécutive, des sacs Toutounet aux couleurs 
d’Octobre Rose, dont une partie du prix d’achat est reversée à la Ligue Contre le Cancer. Un geste simple, utile 
et porteur de sens. 
Enfin, plusieurs commerces ainsi que l’agence postale ont participé à l’élan de solidarité en décorant leurs 
vitrines et espaces d’accueil. Merci à tous pour votre engagement et votre créativité. 
Ensemble, continuons à faire rayonner Octobre Rose dans notre village. 

Nouveau site internet : 
La commune possède un site internet depuis plus de 20 ans, 
tout d’abord avec la société CERIG, puis avec la société Réseau 
des Communes.
Celui-ci ne proposant pas l’affichage adapté aux smartphones, 
nous avons dû se résoudre à le refaire entièrement.
En effet, 89% des visites sur notre site internet sont faites via 
un smartphone, seulement 8% via un ordinateur et 3% via une 
tablette. Après prospection auprès de plusieurs fournisseurs, la 
Municipalité a choisi la société JVS pour la réalisation de notre 
nouveau site internet, mis en ligne en août 2025.
Nous avons détecté quelques dysfonctionnements, que la so-
ciété JVS tente de résoudre actuellement.
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Haltes nautiques :
La saison 2025 est similaire à la saison dernière.
Le planning d’amarrage des péniches-hôtels a dû être modifié à de 
nombreuses reprises, du fait d’un niveau d’eau insuffisant sur certains 
biefs des canaux.
Toutefois la navigation était possible jusqu’au 1er octobre, ce qui a 
permis de maintenir l’activité fluviale et ainsi d’accueillir plus de 500 
plaisanciers pour une nuit ou plus, dans notre charmant village.
Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, nos équipements 
portuaires, installés en 2000 sont vieillissants et des travaux seront 
à prévoir les années à venir. Parmi les travaux prévus, la lisse tout le 
long du Quai Sully vient d’être 
remplacée par l’entreprise 
BOISGIBAULT pour un mon-
tant de 8593,20 euros.
Restent à remplacer les 
bornes et à rénover les sani-
taires aux Lancières.

Chantier de la Voie Verte :
Le projet de voie verte porté par la Communauté de communes de 
Puisaye-Forterre depuis plusieurs années est entré en phase chantier 
depuis début septembre. Une première tranche va être réalisée de Ro-
gny-les-Sept-Ecluses à Bléneau, soit 12,9 km aménagés pour les pié-
tons et les cyclistes principalement le long de la rigole de Saint-Privé, 
ouvrage VNF permettant l’alimentation en eau du canal de Briare. 
Ce chantier d’une durée de 14 mois prévoit également la réalisation de 
2 aires d’accueil pour les cyclistes qui offriront tous les services né-
cessaires (bornes fontaine, tables de pique-nique, sanitaires, bornes 
de gonflage et de réparation de vélo, arceaux de stationnement, pan-
neaux d’information, ombrage par la plantation d’arbres). 
Cette voie verte va remplir un double rôle de desserte cyclable du 
quotidien pour les habitants et de valorisation du patrimoine archi-
tectural, naturel et paysager afin de renforcer l’attractivité touristique 
de la Puisaye-Forterre. En effet, au niveau de la commune de Rogny-
les-Sept-Ecluses le tracé de la voie verte sera directement connecté 
à l’Eurovélo 3, véloroute européenne reliant la Norvège à l’Espagne et 
fréquentée par plusieurs milliers de cyclistes chaque année. 
Deux tranches optionnelles sont d’ores-et-déjà prévues et permettront 
de relier Rogny-les-Sept-Ecluses à Saint-Sauveur-en-Puisaye soit un 
itinéraire cyclable de 38,6 km.

La Scandibérique : 
Les travaux vont débuter au Printemps 2026 concernant le dernier 
tronçon manquant allant du Rondeau au Chaloy (soit environ 800 
mètres).
Le tracé sera ainsi complètement aménagé de Montargis à Briare, et 
les cyclistes pourront circuler en toute sécurité, sans emprunter de 
routes départementales.

Compteur piétons :
Malheureusement notre compteur piétons installé aux 7 écluses, qui 
nous informait du nombre croissant de visiteurs chaque année, est hors 
service. Aucune statistique ne pourra en ressortir cette année.
Il sera remplacé en 2026.

CAMPING MUNICIPAL :  
La saison 2025 est comparable à la 
saison 2023 en termes de nuitées 
et de chiffres d’affaires (2024 étant 
légèrement en baisse du fait de sa 
météo pluvieuse exceptionnelle).
Nous constatons tout de même 
une légère augmentation du 
nombre de nuitées de 5%, princi-
palement en emplacements nus 
(tentes, caravanes et camping-cars).
Les emplacements les plus prisés restent ceux en bordure de rivière, et 
ceux à l’ombre pour les cyclistes de passage, toujours plus nombreux 
d’années en années (+40% en 2025).
La clientèle française a augmenté de 15%, et celle étrangère a diminué 
de 35%.
En termes d’aménagements en 2025, un des deux mobiles homes ins-
tallés en 2006 a été remplacé en fin de saison et deux emplacements 
ont été stabilisés pour les camping-cars.
Le classement en trois étoiles a été renouvelé en novembre 2025 par le 
Cabinet d’Audit Conform’Expertise, pour une durée de 5 ans.

Vous souhaitez suivre toute l'actualité de CC de Puisaye-Forterre directement sur votre ordinateur ? C'est 
possible ! Rendez-vous sur https://app.panneaupocket.com/ pour ne rien manquer. 
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Compteur piétons :  
Malheureusement notre compteur piétons installé aux 7 écluses, qui nous informait du nombre croissant de 
visiteurs chaque année, est hors service. Aucune statistique ne pourra en ressortir cette année. 
Il sera remplacé en 2026. 
 
Haltes nautiques :  
La saison 2025 est similaire à la saison dernière. 
Le planning d’amarrage des péniches-hôtels a dû être modifié à de nombreuses reprises, du fait d’un niveau 
d’eau insuffisant sur certains biefs des canaux. 
Toutefois la navigation était possible jusqu’au 1er octobre, ce qui a permis de maintenir l’activité fluviale et ainsi 
d’accueillir plus de 500 plaisanciers pour une nuit ou plus, dans notre charmant village. 
Comme annoncé dans le dernier bulletin municipal, nos équipements portuaires, installés en 2000 sont 
vieillissants et des travaux seront à prévoir les années à venir. Parmi les travaux prévus, la lisse tout le long du 
Quai Sully vient d’être remplacée par l’entreprise BOIGIBAULT pour un montant de 8593,20 euros. 
Restent à remplacer les bornes et à rénover les sanitaires aux Lancières. 

 
 
Chantier de la Voie Verte : 
Le projet de voie verte porté par la Communauté de communes de Puisaye-Forterre depuis plusieurs années est 
entré en phase chantier depuis début septembre. Une première tranche va être réalisée de Rogny-les-Sept-
Ecluses à Bléneau, soit 12,9 km aménagés pour les piétons et les cyclistes principalement le long de la rigole 
de Saint-Privé, ouvrage VNF permettant l’alimentation en eau du canal de Briare.  
Ce chantier d’une durée de 14 mois prévoit également la réalisation de 2 aires d’accueil pour les cyclistes qui 
offriront tous les services nécessaires (bornes fontaine, tables de pique-nique, sanitaires, bornes de gonflage et 
de réparation de vélo, arceaux de stationnement, panneaux d’information, ombrage par la plantation d’arbres).  
Cette voie verte va remplir un double rôle de desserte cyclable du quotidien pour les habitants et de valorisation 
du patrimoine architectural, naturel et paysager afin de renforcer l’attractivité touristique de la Puisaye-Forterre. 
En effet, au niveau de la commune de Rogny-les-Sept-Ecluses le tracé de la voie verte sera directement connecté 
à l’Eurovélo 3, véloroute européenne reliant la Norvège à l’Espagne et fréquentée par plusieurs milliers de 
cyclistes chaque année.  
Deux tranches optionnelles sont d’ores-et-déjà prévues et permettront de relier Rogny-les-Sept-Ecluses à Saint-
Sauveur-en-Puisaye soit un itinéraire cyclable de 38,6 km. 
 
La Scandibérique : Les travaux vont débuter au Printemps 2026 concernant le dernier tronçon manquant allant 
du Rondeau au Chaloy (soit environ 800 mètres). 
Le tracé sera ainsi complètement aménagé de Montargis à Briare, et les cyclistes pourront circuler en toute 
sécurité, sans emprunter de routes départementales. 
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VIE SCOLAIREVIE SCOLAIRE

Classe CE2-CM1 et CM2

Projets 2025

Le 29 mars 2025, les élèves du regroupement pédagogique 
Champcevrais/Rogny les Sept Ecluses ont déambulé dans 
Rogny à l’occasion de notre carnaval. Nous nous sommes 
ensuite retrouvés sur l’île pour danser tous ensemble. Nous 
vous donnons rendez-vous en mars 2026 !

Cette année, nous avons organisé une sortie scolaire avec 
la classe de maternelle de Champcevrais. Le 5 juin, nous 
nous sommes rendus au parc de l’Auxois. Nous avons pu 
observer le repas des ours, le repas des lémuriens et les 
plus courageux ont pu toucher un python royal. L’après-midi, 
nous avons visité le reste du parc. Merci à M. Alache pour le 
financement de cette sortie. 

Le 12 juin, chaque classe a pu profiter d’une initiation à la 
pêche de 3h avec la fédération de pêche de l’Yonne. A cette 
occasion, les élèves ont pu pêcher Quai Sully et découvrir 
les poissons. Les élèves étaient ravis. Nous remercions l’as-
sociation de La Tanche pour cette journée. 

L’association des p’tits artistes et les enseignantes remer-
cient également les nombreux rognycois qui ont participé à 
la tombola. Ce grand succès permettra de financer de beaux 
projets en 2026. 

PS-MS-GS

Horaires garderie :
7h/8h50 - 16h30/18h

Horaires école :
9h/12h15 - 13h45/16h30

CP/CE1 : 16 élèves
Mme Noail

CE2/CM1/CM2 : 18 élèves
Mme Delagneau

Horaires garderie : 

7h/8h50 - 16h30/18h 

Horaires école : 

9h/12h15 - 13h45/16h30 

CP/CE1 : 16 élèves 

Mme Noail 

CE2/CM1/CM2 : 18 élèves 

Mme Delagneau 

 

Le 29 mars 2025, les élèves du regroupement pédagogique Champcevrais/Rogny les Sept Ecluses ont déambulé dans 
Rogny à l’occasion de notre carnaval. Nous nous sommes ensuite retrouvés sur l’île pour danser tous ensemble. Nous 
vous donnons rendez-vous en mars 2026 ! 

 

Cette année, nous avons organisé une sortie 
scolaire avec la classe de maternelle de 
Champcevrais. Le 5 juin, nous nous sommes 
rendus au parc de l’Auxois. Nous avons pu 
observer le repas des ours, le repas des 
lémuriens et les plus courageux ont pu toucher 
un python royal. L’après-midi, nous avons visité 
le reste du parc. Merci à M. Alache pour le 

financement de cette sortie.  

 

 

 

Le 12 juin, chaque classe a pu profiter d’une initiation à la pêche de 3h 
avec la fédération de pêche de l’Yonne. A cette occasion, les élèves ont 
pu pêcher Quai Sully et 
découvrir les poissons. Les 
élèves étaient ravis. Nous 
remercions l’association de La 
Tanche pour cette journée.  
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Garderie :
La garderie communale, gérée par Katia 
VERON, est ouverte de 7h à 8h50 et de 
16h30 à 18h.
Le tarif est de 1,30 € par heure le matin et 
1,30 € par heure le soir (toute heure com-
mencée est due).
Le goûter est fourni par les parents.
Actuellement 18 enfants (primaires et ma-
ternelles) fréquentent la garderie selon 
l’emploi du temps des parents.
Katia emmène les maternels au bus à 8h35, accompagnée des 
primaires, et les récupère à 16h45 au bus. Elle accueille les pri-
maires le matin jusqu’à 8h50.
Elle organise des activités manuelles à thème, du coloriage, des 
jeux d’extérieur, des temps libres selon le comportement des 

enfants, de la danse, des 
jeux de société et des jeux 
d’eau l’été.

associations
ASSOCIATION TRADITIONS, MÉTIERS ET OUTILS EN PUISAYE (TMOP)

Président : Jean-Luc Henriat
Notre association TMOP a tenu, en 2019, à rendre hommage à Jean Henriat, à l’initiative de la
création de l’association en janvier 2018, qui nous a quitté en mai de cette même année.
Le 5 avril 2019 a ainsi eu lieu un repas en sa mémoire. Les 60 places ont vite été réservées et ce fut
un moment très convivial.
Notre Association a ensuite organisé plusieurs expositions au cours de cette année.
Le 5 mai, nous avons exposé sur le thème des anciennes fermes de Rogny, avec une présentation des outils agricoles
de Jean Henriat. En soutien, l’Association Cartophilie de l’Yonne nous avait prêté son exposition relative aux foires et aux
marchés du département. Nous avons eu près de 400 visiteurs !
Les 22 et 23 juin, pour les Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins, nous avons recensé tous les moulins de Rogny
d’hier et d’aujourd’hui, avec documents, photos et un film montrant l’installation de la nouvelle roue du moulin Jarriat.
Tous les types de moulins, des plus anciens aux plus récents, étaient présentés, à travers dossiers, documents, cartes postales
et films aimablement prêtés. Les métiers associés à leur construction, tailleurs de pierre, charpentiers, étaient également
mis en valeur grâce à la collection d’outils de Jean Henriat. Un grand merci aux nombreux visiteurs de cette exposition qui
nous encouragent à poursuivre.
Pour les Journées Européennes du Patrimoine des 21 et 22 septembre, nous avons voulu faire revivre trois Rognycois :
Marien Victor Gandrille, Gabriel Landy et également Catherine Quéron. Ce fut un important mais passionnant travail de
recherche documentaire.
Sans oublier le « gendarme » de Rogny, récemment rénové par la famille de Paul Guyot.
Enfin nous avons été associés à la préparation du spectacle de la troupe de théâtre « Les Saltimbanques ». En contrepartie
de la distribution des affiches et des flyers, l’Association TMOP a perçu 1 € par entrée payante. Merci à cette troupe
sympathique pour ce reversement et pour le bon moment passé ensemble.
Nous remercions les adhérents et donateurs de l’Association ainsi que toutes les personnes qui nous ont aidés dans nos
recherches tant par leurs souvenirs que par leurs documents et photos pour nous permettre de réaliser ces expositions et
nous souhaitons à chacun et chacune d’entre vous une très bonne année 2020.

SARL MILOT 89
Plomberie - Chauffage

Ramonage - Electricité

03 86 74 30 11
06 43 21 71 49

89220
ROGNY LES 7 ECLUSES

N° Siret : 530 552 256 000 1426

bleneau.automobiles@gmail.com

Cantine scolaire :
Les parents d’élèves doivent venir payer les repas de cantine d’avance 
en mairie et reçoivent une facture en échange de leurs règlements. 
Les modes de paiement acceptés sont les chèques et les espèces 
uniquement.
Il y a possibilité, pour ceux qui le souhaitent, de payer  plusieurs 
mois consécutifs. Néanmoins, nous rappelons que les repas sont 
commandés une semaine à l’avance à la maison de retraite de 
Champcevrais donc il est demandé aux parents d’élèves de se 
présenter en mairie, avant le dernier MARDI du mois en cours, pour 
payer le mois suivant. En cas d’absence de l’enfant, sur présentation 
d’un certificat médical en mairie et non à l’école, les repas seront 
défalqués sur la facture du mois suivant. Merci de votre compréhension.

Transport scolaire :

Arrêts Aller Retour
Le Colombier 16 allée des Bouvreuils 08 : 35 16 : 46
Abri – Rue Léon Jaupitre 08 : 37 16 : 48
Les Bas Salins 08 : 40 16 : 43

Ecole maternelle de Champcevrais

Arrêts Aller Retour
Abri – Rue Léon Jaupitre 07 : 30 17 : 21
Le Colombier 16 allée des Bouvreuils 07 : 32 17 : 23
Les Bas Salins 07 : 37 17 : 18

Collège de Saint-Fargeau

Arrêts Aller 
LMMJV

Retour 
LMJV

Retour 
Mercredi

X D14/D90 – Lotissement Les Claveries 07 : 02 17 : 58 14 : 18
Abri – Rue Léon Jaupitre 07 : 05 17 : 55 14 : 15

Collège et Lycée de Toucy 

+ floutage des enfants dès que j’ai la liste + 1 photo des maternelles 
 
Transport scolaire 2024-2025 : ok 
 
Cantine scolaire : ok 
 
Garderie :  
La garderie communale, gérée par Katia VERON, est ouverte de 7h à 8h50 et de 16h30 à 18h. 
Le tarif est de 1,30 € par présence le matin et 1,30 € par heure le soir (toute heure commencée est due). 
Le goûter est fourni par les parents. 
Actuellement 18 enfants (primaires et maternelles) fréquentent la garderie selon l’emploi du temps des parents. 
Katia emmène les maternels au bus à 8h35, accompagnée des primaires, et les récupère à 16h45 au bus. Elle 
accueille les primaires le matin jusqu’à 8h50. 
Elle organise des activités manuelles à thème, du coloriage, des jeux d’extérieur, des temps libres selon le 
comportement des enfants, de la danse, des jeux de société et des jeux d’eau l’été. 
 
Photos ci-jointes : Garderie 2025-2026 (2) et (5) 
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Voeux du Maire 11 01 2025

Remise des prix Concours des Maisons Fleuries 11 01 2025

Fête de la musique 21 06 2025
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Jeux du 14 juillet

Sainte Barbe du 29 11 2025 

Le Sergent-Chef Alain JOSEPH recevra bientôt la mé-
daille « Grand Or » pour 40 années de service.
Le Chef de Centre Thomas REGNERY a été élevé au 
grade de Lieutenant.
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Balade commentée le 16 07 2025

Basket-Ball les jeudis soirs en juillet et août

Journées Européennes du Patrimoine 20 et 21 09 2025

Vide-maisons collec-
tif 2026 le dimanche 
19 avril

Merci de venir vous 
inscrire en mairie, en 
remplissant le formu-
laire Cerfa qui vous 
sera remis et en nous 
déposant la copie de 
votre pièce d’identité 
avant le 02 avril 2026.
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FÊTE DE NOËLFÊTE DE NOËL

Le Noël de nos aînés : Le Noël de nos aînés : 
148 colis ont été distribués aux rognycois de 70 
ans et plus par les conseillers municipaux durant 
le mois de décembre.

Le Noël des écoles de Champcevrais et Le Noël des écoles de Champcevrais et 
Rogny : un rendez-vous attenduRogny : un rendez-vous attendu
Chaque année, la salle des fêtes de Champcevrais se trans-
forme en un lieu magique où se mêlent rires d’enfants et joie 
des familles. Les écoles de Champcevrais et Rogny-les-7-
écluses y organisent leur traditionnel spectacle de Noël, un 
moment chaleureux qui réunit petits et grands.
Sur scène, les élèves présentent avec enthousiasme des 
chants et des danses préparés avec leurs enseignants. Les 
parents, fiers et émus, applaudissent ces instants qui re-
flètent tout le travail accompli en classe.
Le clou de la fête reste l’arrivée tant attendue du Père Noël. 
Fidèle au rendez-vous, il distribue des cadeaux à chaque 
enfant.
Pour compléter cette ambiance festive, les comités des 
fêtes de Rogny les 7 écluses et Champcevrais offrent de 
délicieux chocolats, ajoutant une touche gourmande à la 
célébration.
Ce Noël partagé est bien plus qu’un spectacle : c’est un 
moment de convivialité et de tradition qui renforce les liens 
entre les écoles, les familles et la commune.

Décorations de Noël :Décorations de Noël :
Comme chaque année, le Club de l’Amitié s’occupe de la décoration de notre village en confectionnant de leurs petites 
mains les nœuds, cadeaux et autres décorations qui sublimeront les quarante sapins achetés par la mairie et positionnés 
dans le centre du village par les employés communaux.

Le Noël du personnel : Le Noël du personnel : 
Le Noël du personnel communal se tient chaque an-
née en décembre, réunissant l’ensemble des agents 
et les élus dans une ambiance conviviale. Dix enfants 
ont reçu de beaux cadeaux, pour le plus grand bon-
heur des familles présentes.

Le Marché de Noël : Le Marché de Noël : 
Le 14 décembre, notre village s’illumine aux couleurs 
de Noël avec un marché chaleureux et festif. 
Une vingtaine d’exposants sont présents pour vous 
proposer leurs créations et spécialités : conserves 
gourmandes, soins du corps bio, bijoux artisanaux, 
dentelle délicate, poterie et bien d’autres trésors à 
découvrir.
Côté gourmandises, l’APE régale petits et grands avec 
de délicieuses crêpes, le club de l’amitié propose du 
vin chaud et du café, et enfin un foodtruck des gaufres 
croustillantes, paninis savoureux et chocolats chauds 
réconfortants.
Un instant magique à partager en famille ou entre 
amis pour célébrer l’esprit de Noël !



VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

28  Rogny-les-sept-écluses • Bulletin municipal 2026

Traditions, Métiers et Outils en Puisaye
Président : Jean-Luc HENRIAT

Notre association a organisé, 
sur 4 jours, au début du mois de 
mai une exposition sur les axes 
fluviaux et leurs ouvrages d’art, 
parfois spectaculaires.
Pour préparer cet évènement, 
le musée des deux Marines de 
Briare nous avait autorisé à utiliser 
leur fonds documentaire et nous 
l’en remercions.
Les élèves de l’école de Rogny ont 
profité d’une visite particulière le 
lundi matin à la fin de l’exposition. 
Ils ont particulièrement apprécié 
les animations présentées.
Sur ce WE prolongé du 1er mai, 
la fréquentation a été dans la 
moyenne habituelle avec plus de 
150 visiteurs mais des visiteurs 
particulièrement intéressés et 
curieux.
Le programme pour les journées 
du patrimoine du 20 et 21 sep-
tembre a été modifié.
Il était prévu de vous présenter un 
personnage singulier de Rogny 
les 7 écluses : Mr Pierre Dange 
mais ce sera pour l’an prochain.

Nous avons profité du lancement 
de la rénovation du clocher de 
l’église de Rogny pour présenter, 
à plus de 60 visiteurs, l’histoire 
et l’architecture de cette église 
Saint-Loup, construite et modifiée 
en plusieurs étapes, sur plusieurs 
siècles.
Il est vrai que la concurrence avec 
les sites aux alentours et en parti-
culier les journées du patrimoine 
de Briare et leurs animations était 
rude. Mais l’association TMOP a 
eu le plaisir de leur mettre à dispo-
sition, à cette occasion, quelques 
panneaux d’outils de notre col-
lection.
C’est l’occasion de rappeler l’ou-
verture prochaine d’un dossier 
de souscription à la fondation du 
patrimoine. Nous vous en repar-
lerons.
Nous organiserons notre Assem-
blée Générale annuelle au début 
de l’année 2026. Comme les an-
nées précédentes, les adhérents 
recevront, par mail ou par cour-
rier, une convocation.
Les projets pour l’année 2026 se-
ront alors présentés.

La Tanche
Président : Richard LAMARCHE

Retrouvailles annuelles des voisines et voisins lors de la « Fête des 
Voisins » quai de Sully avec l’apport de solide et de liquide par les 
participants pour embellir cette soirée de convivialité.
Organisation au mois de juin d’une journée dédiée aux milieux ha-
lieutiques et piscicoles avec les élèves des classes de Rogny sous 
la houlette des formateurs de la Fédération de pêche de l’Yonne.
Organisation de la fête de la musique sur l’île des Lancières pour 
faire danser petits et grands et se retrouver autour du feu de la Saint 
Jean.
Challenge «Jean Jacques Poitou» avec la participation d’une ving-
taine de fidèles concurrents.

Association des Parents 
d’élèves Les P’tits  
Artistes 
Présidente : Aurélie DOIN
L’Association des Parents d’Elèves des 
P’tits Artistes souhaite remercier les parents, les enseignantes, les 
associations et les membres des Mairies pour leur soutien durant 
l’année.
Nous remercions tout particulièrement un habitant de ROGNY, qui 
nous a fait un don de 4 000 euros.

Grâce aux soutiens apportés à notre association, nous pouvons 
aider les écoles du regroupement scolaire CHAMPCEVRAIS /
ROGNY LES SEPT ECLUSES à réaliser leurs projets de sortie de 
fin d’année.

Merci encore, à toutes les personnes présentes lors de nos diffé-
rentes actions !

Les élèves de l’école de Rogny ont profité d’une visite particulière le lundi matin à la fin de l’exposition. Ils ont 
particulièrement apprécié les animations présentées. 
Sur ce WE prolongé du 1er mai, la fréquentation a été dans la moyenne habituelle avec plus de 150 visiteurs mais 
des visiteurs particulièrement intéressés et curieux. 
 
Le programme pour les journées du patrimoine du 20 et 21 septembre a été modifié. 
Il était prévu de vous présenter un personnage singulier de Rogny les 7 écluses : Mr Pierre Dange mais ce sera 
pour l’an prochain. 
Nous avons profité du lancement de la rénovation du clocher de l’église de Rogny pour présenter, à plus de 60 
visiteurs, l’histoire et l’architecture de cette église Saint-Loup, construite et modifiée en plusieurs étapes, sur 
plusieurs siècles. 
Il est vrai que la concurrence avec les sites aux alentours et en particulier les journées du patrimoine de Briare 
et leurs animations était rude. Mais l’association TMOP a eu le plaisir de leur mettre à disposition, à cette 
occasion, quelques panneaux d’outils de notre collection. 
C’est l’occasion de rappeler l’ouverture prochaine d’un dossier de souscription à la fondation du patrimoine. 
Nous vous en reparlerons. 
Nous organiserons notre Assemblée Générale annuelle au début de l’année 2026. Comme les années 
précédentes, les adhérents recevront, par mail ou par courrier, une convocation. 
Les projets pour l’année 2026 seront alors présentés. 

 
Ingénieux "Pont serpent" construit en 1831 sur le canal Macclesfield en Angleterre permettant aux chevaux de halage 
de changer de côté sans avoir besoin de se détacher du bateau. 
 

 
 
 
Association Arts en Liberté 
Présidente : Claire TARGA 
Les ateliers de l’association se déroulent dans la salle des Mariages derrière la mairie aux horaires suivants : 
Chorale    tous les mardis de 19 h 30 à 21 heures 
Peinture, Encadrement tous les mercredis de 14 h à 17 heures 
Atelier Bonsaï     le vendredi de 14h à 16 h 2 fois par mois 
 
Les inscriptions sont possibles toute l’année. 
 
Chorale : 
Notre chorale vit un rythme de croisière avec 4 voix d’hommes, 5 voix de femmes Alto et 5 Soprani, toujours avec 
notre pianiste, Anne, et bientôt un guitariste occasionnel qui enrichira encore un peu plus nos répétitions. 
Après un travail de fond pour notre premier concert avec les « Fous chantant » de Bléneau pour la fête de la 
musique, nous avons révisé quelques chants de Noël pour proposer de chanter en cœur avec toutes les 
personnes intéressées pour le plaisir de faire raisonner notre église avec des chants traditionnels de fin d’année 
le dimanche 14 décembre autour d’un vin chaud.  
Vous pouvez aussi venir nous écouter un mardi soir et vous déciderez peut-être de nous rejoindre !  
 
Peinture : 
Chacun et chacune utilisent les matériaux de leur choix : en plus des classiques, huile, aquarelle, acrylique ou 
pastel, toute nouvelle technique est la bienvenue. 
Cette année fut l’occasion d’enrichissement avec le « Sumi-E », technique japonaise à l’encre sur papier de riz et 
l’association propose un atelier mensuel autour de cet art, le matériel est fourni. 
Nous espérons faire découvrir tout ce travail à l’occasion de notre prochaine exposition au mois d’août au 
moment de la brocante du Club de l’amitié. 
 
Atelier Bonsaï :   
Comme l’an dernier, quelques séances sont renforcées par des vidéos qui sont l’occasion de partager les 
questions et l’expérience de tous. 
L’association a donné à chacun des participants de cet atelier 5 jeunes arbres à travailler sur plusieurs années 
afin de diversifier les expériences de chacun. 
 15

action communale
Dernière tranche de la mise en accessibilité

des bâtiments communaux
Afin d'être en règle avec la législation sur les normes

d’accessibilité des bâtiments publics, de nombreuses ac-

tions ont été menées.

Tout d'abord, des emplacements PMR sur la voie publique

ont été réalisés, à l'église, au cimetière, à la poste, près des

toilettes Quai Sully, sur le parking des 7 écluses, avec

marquage au sol et panneaux réglementaires obligatoires.

Pour le camping, un mobil-home PMR a été installé avec

parking réservé, des rampes d'accès pour le chalet d'accueil

et pour le bâtiment des sanitaires ont été créées, une allée

conçue pour un fauteuil roulant permet de faire le tour de

ce même bâtiment, un évier pour laver la vaisselle et un

évier pour laver le linge ont été posés afin de respecter les

normes d'accessibilité et, enfin, divers aménagements ont

été réalisés dans le sanitaire PMR, barre de relevage, siège

dans la douche, modification des écoulements de lavabo.

L'agence postale est maintenant dotée d'une rampe

d’accès, de marches aux normes et de balustrades. Un petit

aménagement sera réalisé par les employés municipaux

afin de permettre à une personne en fauteuil roulant

d'accéder au trottoir.

Pour la Mairie, la réalisation d'une rampe qui aurait fait

environ 15 mètres de long afin de respecter une pente de

6% s'étant avérée irréalisable, une dérogation nous a été

accordée. Finalement, nous avons installé un visiophone

qui permettra de bénéficier de l'aide d'une secrétaire afin

d'accéder aux locaux municipaux. Des balustrades seront

installées sur les marches et la rampe existante.

Pour la salle du conseil, divers aménagements dans les

sanitaires ont été réalisés, baisse d'un urinoir, installation

d'un lave-main et d'un miroir aux normes PMR, barre de

relevage pour le WC. Des balustrades vont être posées de

chaque côté des marches.

Des bandes de vigilance sont posées sur toutes les marches

et des boucles à induction magnétique, destinées au

malentendant, installées à l'agence postale et à la Mairie.

Pour l'église, un petit aménagement de la marche de la

porte d'accès latérale a été réalisé pour permettre à un

fauteuil roulant de passer aisément.

Enfin des alarmes incendies ont été posées à l'agence

postale et dans la salle du conseil.

Après les aménagements réalisés à l'espace culturel et à

l'école primaire, tous nos bâtiments publics sont mainte-

nant en règle avec la législation.

PMR (personne à mobilité réduite).

Ma Commune Connectée :
Depuis un an, votre commune est
partenaire de l’application Ma Commune
Connectée. Vous pouvez la télécharger
sur votre téléphone ou votre tablette,
via Google Play ou l’App Store.
La commune vous informe des incidents, évènements
importants, risques, travaux, dangers, actualités…
L’application est équipée d’un système de notifications
et vous serez donc directement avertis lorsqu’une
nouvelle information sera disponible.

Formations sécurité du personnel
Les deux derniers membres du personnel, Stéphanie et
Marie-Christine, ont participé à la formation Sauveteur
Secouriste du Travail début octobre 2019.
L’ensemble du personnel assistera à une formation sur les
extincteurs en février 2020.
Chaque membre du personnel effectue également chaque
année des formations qui sont propres à son poste de
travail.

Ingénieux «Pont Serpent» construit en 1831 sur le canal Macclesfield en Angleterre permettant 
aux chevaux de halage de changer de côté sans avoir besoin de se détacher du bateau.
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Arts en Liberté 
Présidente : Claire TARGA
Les ateliers de l’association se déroulent dans la 
salle des Mariages derrière la mairie aux horaires 
suivants :

Chorale 	
tous les mardis de 19 h 30 à 21 heures
Peinture, Encadrement 
tous les mercredis de 14 h à 17 heures
Atelier Bonsaï   		
le vendredi de 14h à 16 h 2 fois par mois

Les inscriptions sont possibles toute l’année.

Chorale :
Notre chorale vit un rythme de croisière avec 4 
voix d’hommes, 5 voix de femmes Alto et 5 Sopra-
ni, toujours avec notre pianiste, Anne, et bientôt 
un guitariste occasionnel qui enrichira encore un 
peu plus nos répétitions.
Après un travail de fond pour notre premier 
concert avec les « Fous chantant » de Bléneau 

pour la fête de la musique, nous avons révi-
sé quelques chants de Noël pour proposer de 
chanter en cœur avec toutes les personnes in-
téressées pour le plaisir de faire résonner notre 
église avec des chants traditionnels de fin d’année 
le dimanche 14 décembre autour d’un vin chaud. 
Vous pouvez aussi venir nous écouter un mardi 
soir et vous déciderez peut-être de nous re-
joindre ! 

Peinture :
Chacun et chacune utilisent les matériaux de leur 
choix : en plus des classiques, huile, aquarelle, 
acrylique ou pastel, toute nouvelle technique est 
la bienvenue.
Cette année fut l’occasion d’enrichissement avec 

le « Sumi-E », technique japonaise à l’encre sur 
papier de riz et l’association propose un atelier 
mensuel autour de cet art, le matériel est fourni.
Nous espérons faire découvrir tout ce travail à 
l’occasion de notre prochaine exposition au mois 
d’août au moment de la brocante du Club de 
l’amitié.

Atelier Bonsaï :  

Comme l’an dernier, quelques séances sont ren-
forcées par des vidéos qui sont l’occasion de par-
tager les questions et l’expérience de tous.
L’association a donné à chacun des participants 
de cet atelier 5 jeunes arbres à travailler sur plu-
sieurs années afin de diversifier les expériences 
de chacun.
Notre Association a également participé à la 
journée des voisins le 30 mai et au Forum des 
Associations le 6 septembre pour faire découvrir 
les divers ateliers.
Notre prochaine Assemblée Générale se tiendra 
en septembre 2026.
Nous souhaitons à toutes et à tous une bonne 
année 2026.
Contactez-nous au 06 82 35 21 06.

Les élèves de l’école de Rogny ont profité d’une visite particulière le lundi matin à la fin de l’exposition. Ils ont 
particulièrement apprécié les animations présentées. 
Sur ce WE prolongé du 1er mai, la fréquentation a été dans la moyenne habituelle avec plus de 150 visiteurs mais 
des visiteurs particulièrement intéressés et curieux. 
 
Le programme pour les journées du patrimoine du 20 et 21 septembre a été modifié. 
Il était prévu de vous présenter un personnage singulier de Rogny les 7 écluses : Mr Pierre Dange mais ce sera 
pour l’an prochain. 
Nous avons profité du lancement de la rénovation du clocher de l’église de Rogny pour présenter, à plus de 60 
visiteurs, l’histoire et l’architecture de cette église Saint-Loup, construite et modifiée en plusieurs étapes, sur 
plusieurs siècles. 
Il est vrai que la concurrence avec les sites aux alentours et en particulier les journées du patrimoine de Briare 
et leurs animations était rude. Mais l’association TMOP a eu le plaisir de leur mettre à disposition, à cette 
occasion, quelques panneaux d’outils de notre collection. 
C’est l’occasion de rappeler l’ouverture prochaine d’un dossier de souscription à la fondation du patrimoine. 
Nous vous en reparlerons. 
Nous organiserons notre Assemblée Générale annuelle au début de l’année 2026. Comme les années 
précédentes, les adhérents recevront, par mail ou par courrier, une convocation. 
Les projets pour l’année 2026 seront alors présentés. 

 
Ingénieux "Pont serpent" construit en 1831 sur le canal Macclesfield en Angleterre permettant aux chevaux de halage 
de changer de côté sans avoir besoin de se détacher du bateau. 
 

Notre Association a également participé à la journée des voisins le 30 mai et au Forum des Associations le 6 
septembre pour faire découvrir les divers ateliers. 
 
Notre prochaine Assemblée Générale se tiendra en septembre 2026. 
 
Nous souhaitons à toutes et à tous une bonne année 2026. 
Contactez-nous au 06 82 35 21 06. 

 
 

• Chambres funéraires à Charny et Bléneau
• Transport avant et après mise en bière toute distance
• Marbrerie

Pompes Funèbres
Gérard DAUDET

03 86 74 80 93
06 30 65 93 69
06 25 02 36 60

Charny : ZA Nord - 7, allée de l’Est
89120 CHARNY-OREE-DE-PUISAYE
Bléneau : 8, rue des Vallées 89220 BLENEAU
Toucy : 17, rue Philippe Verger 89130 TOUCY

gerard.daudet@orange.fr
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CONVI’SPORT

Notre association est un club multi-activités en Sport-Loisir. Les disciplines visent un large public : l’enfant, l’adulte et le 
sénior. 

Depuis septembre 2024, nous avons ouvert deux nouveaux cours : 

Une séance « Bien Vieillir » qui s’adresse au public sénior. Ce sont des séances d’activités physiques ayant pour intentions éducatives le 
cardio-respiratoire, la mémoire, l’équilibre, le renforcement musculaire et l’habileté motrice. L’objectif est de favoriser l’autonomie des 
personnes âgées à l’aide d’une activité physique sportive raisonnée, raisonnable et régulière visant à limiter l’impact négatif du 
vieillissement sur les plans : physique, cognitif et social. Les cours ont lieu tous les mercredis au gymnase de Bléneau de 14h30 à 15h30. 

Une séance « Pilates » pour le public adulte. Le Pilates est une méthode de renforcement des muscles profonds, responsables de la 
posture. Les muscles profonds sont les muscles du centre, qui se situent entre les côtes et le bassin, et tout autour de la colonne vertébrale 
(abdominaux, plancher pelvien et les muscles du dos). Les cours ont lieu tous les mardis à la salle des fêtes de Bléneau de 19h15 à 20h15. 

Grâce à ces nouveaux cours, notre effectif a augmenté de 57%, nous avons eu 105 adhérents la saison dernière.  En cette nouvelle saison 
2025/2026, les adhérents sont toujours aussi fidèles et nous les remercions. 

Programme des activités 2025-2026 : 
Le lundi : 
• Renforcement musculaire à l’Espace Culturel de ROGNY de 18h15 à 19h15.
• LIA - Danse à l’Espace Culturel de ROGNY de 19h20 à 20h20.
Le mardi :
• Danse enfants de 6/12 ans à la salle des 3 Mûriers de BLENEAU de 18h à 19h.
• Pilates à la salle des fêtes de BLENEAU de 19h15 à 20h15.
Le mercredi :
• Bien Vieillir au gymnase de BLENEAU de 14h30 à 15h30.
Le vendredi :
• Marche Bien-Etre à Bléneau de 14h30 à 16h.
• Step à la salle Marcel Serret de BLENEAU de 18h15 à 19h15.
Le Dimanche :
• Marche Nordique une semaine sur deux de 9h à 12h.

Notre fédération F.F.E.P.G.V. (Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire) nous a renouvelé notre LABEL 
CLUB SPORT SANTE, en gage d’un fonctionnement exemplaire en matière d’organisation, de démocratie, d’accessibilité et de qualité 
dans le domaine de la vie associative et du sport santé. 

Dates à retenir : 
12 avril 2026 : RANDONNEE DES ETANGS, Départ à l'étang des Beaurois à Bléneau 

3 JUILLET 2026 : Assemblée Générale "CONVI'SPORT", à la salle des Trois Mûriers à Bléneau. 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT, NOUS CONTACTER AU 06.24.36.55.49 OU 06.71.65.37.79 
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Les Sphères des écluses 
Président : Laurent MIRA

Je souhaite vous présenter le bilan des actions 
menées par l’association Les Sphères des 
Écluses, ainsi que les projets en cours de 
préparation.
En 2024, notre association a organisé trois 
concours de pétanque ainsi qu’un marché 
artisanal. 
Pour une première année d’organisation, ces 
événements ont rencontré un très bon accueil, 
tant de la part des participants que du public.
En 2025, nous avons reconduit nos animations 
avec deux concours de pétanque, ainsi 
que deux marchés artisanaux, dont un en 
semi-nocturne. Cette édition de soirée a été 
particulièrement appréciée et a rassemblé 
un grand nombre d’exposants, créant une 
ambiance chaleureuse et conviviale.
Pour l’année à venir, nous prévoyons de 
poursuivre dans cette dynamique en 
organisant à nouveau deux concours de 
pétanque et deux marchés artisanaux. 
Nous souhaitons également tenir un stand de 
restauration lors du feu d’artifice de Rogny-les-
Sept-Écluses, afin de proposer un moment 
encore plus convivial aux habitants et visiteurs. 
Comme chaque année, nous clôturerons 
la saison avec notre tombola traditionnelle, 
permettant de gagner un panier gourmand, 
un rendez-vous toujours apprécié.
Nous restons à votre disposition pour 
toute information complémentaire et vous 
remercions pour l’attention portée à nos 
activités.

Mardi au vendredi : 9h-18h / Samedi : 9h-16h30
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Comité des Fêtes
Présidente : Laure SONVEAU

2025, une belle cuvée pour notre spectacle 
pyromélodique... Le feu d’artifice a fait briller les 
yeux des petits et des grands en illuminant le 
ciel au-dessus des sept écluses avec des milliers 
de fusées. Une enfant et son papa nous ont fait 
voyager à travers des personnages célèbres que 
nous avons appelés « super-héros ».
Avant cet événement, l’après-midi fut un vrai ra-
vissement : voir les enfants s’amuser et rire dans 
les structures gonflables, les observer se faire 
grimer par un maquillage réalisé par nos béné-
voles. En fin d’après-midi, différents spectacles 
musicaux ont enchanté nos oreilles : bandas, 
orchestre et groupes de musique.
Bien sûr, toute cette journée n’aurait pu être aussi 
merveilleuse sans l’ensemble de nos bénévoles 
qui, tout au long de l’année, œuvrent pour que 
cet événement soit à la hauteur des attentes de 
nos visiteurs.
Des lots, des cartons de loto et de bingo, un chef 
d’orchestre aux commandes de sa machine à 
loterie : une autre activité du Comité des fêtes 
qui rassemble environ 150 personnes. En famille 
ou entre amis, les yeux rivés sur les chiffres, à 
l’écoute de chaque numéro tiré, et au bout, la 
joie de lever la main ou de crier bien fort pour 
signaler avoir rempli sa grille. Des petites pauses 
permettent de déguster de bons gâteaux et de 
se désaltérer.
Un grand jour également pour les enfants : la 
chasse aux chocolats de Pâques dans le champ 

du Porais. Ils s’élancent avec leurs sacs, grands 
ou petits selon leur gourmandise. Après cette 
course, retour au point de départ pour un par-
tage équitable des trouvailles. Chaque enfant 
repart heureux de cette matinée à la recherche 
d’un trésor. Une fois la distribution faite, le Comi-
té des fêtes de Rogny offre un petit verre : un réel 
moment de convivialité.
Chaussés de baskets ou de chaussures de 
marche, aidés de bâtons, les marcheurs profitent 
d’une promenade au grand air, ponctuée d’ar-
rêts gourmands pour se régaler et se désaltérer. 
Une randonnée semi-nocturne menée par une 
équipe de bénévoles permet à tous les partici-
pants de vivre une journée sportive, agréable 
pour les yeux, un régal pour les papilles et riche 

en belles rencontres humaines.
Le feu de la St-Jean a embrasé le ciel et ré-
chauffé les cœurs, symbole de partage et de 
tradition.
Nos bénévoles, qui sont à nos yeux de véritables 
super-héros, participent à un repas annuel pour 
les remercier de leur implication. Une sortie au 
cirque avec déjeuner est également prévue. Au 
lieu d’être jongleurs ou acrobates pour gérer 
toutes nos manifestations, nous serons cette 
fois-ci les spectateurs.
Pour fêter la fin de l’année et surtout faire plai-
sir aux enfants, nous offrons des chocolats de 
Noël.
Madame la Présidente Laure Sonveau et le 
Conseil d’Administration du Comité des Fêtes 
de Rogny-les-Sept-Écluses remercient :
- Tous les bénévoles qui nous aident tout au 
long de l’année ou ponctuellement lors de nos 
animations ;
- Monsieur le Maire Gérard Foucher et le Conseil 
Municipal qui nous permettent d’exercer nos ac-
tivités ;
- Toutes les personnes qui participent à nos dif-
férentes manifestations.
Nous souhaitons à toutes et à tous une très 
bonne année 2026. Que la santé, la joie et le 
bonheur remplissent vos foyers, et nous espé-
rons vous revoir très prochainement pour nos 
différentes animations.
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L’Amicale St Joseph
Présidente : Marie-Colombe DEMETS

En 2025, l’Amicale St Joseph a continué sur la lancée de 2024 en 
poursuivant ses activités vestiaire et cinéma. 
Installation des vêtements à vendre de mai à octobre. Rangement 
des vêtements et aménagement de la salle pour le cinéma de no-
vembre à avril.
Nous avons eu de très nombreux dons et, comme tous les ans, 
nous tenons à remercier les généreux donateurs. Le tri très rigou-
reux, permet cependant d’offrir un très large éventail d’articles de 
qualité : vêtements de femmes, d’hommes, de bébé, d’enfants, 
d’adolescents, linge de maison, chaussures, accessoires divers. 
Comme l’an passé nous avons organisé six journées de vente de 
vêtements de seconde main : deux samedis en mai, le jour du 
feu d’artifice (fin juillet), le jour du vide-greniers (mi-août) pour 
la collection printemps/été, et deux samedis en octobre pour la 
collection automne/hiver. Ces ventes ont connu un grand succès. 
L’Amicale a également répondu à un certain nombre de besoins 
en dehors de ces dates d’ouverture, fidèle à sa vocation d’aide.
Le cinéma a connu également du succès avec une, parfois deux 
programmations gratuites par mois de novembre à avril.
Les activités cultuelles continuent également : rencontres de Fra-
ternité, prière du Rosaire et rencontres autour de notre culture ju-
déo-chrétienne. S’est ajoutée une préparation au baptême pour 
deux adolescents.
Nous avons un merci particulier à adresser à Sophie, une de nos 
adhérentes, pour son talent de peintre qu’elle a mis à notre dispo-
sition en réalisant une magnifique fresque qui embelli notre salle de 
réunion ! L’inauguration de cette œuvre a eu lieu à l’issue de notre 
assemblée générale en mars 2025, permettant aux personnes pré-
sentes de l’admirer.
Nous tenons éga-
lement à remercier 
tous nos adhérents 
ainsi que nos fidèles 
clients(tes) et spec-
tateurs(trices), et 
nous sommes heu-
reux d’accueillir les 
personnes qui dé-
sirent découvrir les 
activités de notre 
association !

BRB Bléneau Rogny Basket
Présidente : Julie DEL PESO

Année 2025/2026
La section Basketball du COP n’existe plus et devient, depuis sep-
tembre 2025, le BRB (Bléneau Rogny Basket).

L’année 2024-2025 s’est très bien passée : 
- pour les petits de 5 à 12 ans, au nombre de 23 adhérents.
- pour les adultes, au nombre de 15 adhérents. 
Les adultes ont participé à plusieurs matchs contre St Amand, Cha-
tillon-Coligny et un match retour en Auvergne.

En septembre 2025, nous comptons 24 petits et moyens.
Les entrainements ont lieu au gymnase de Bléneau le mardi :
- de 19h15 à 20h pour les 5 à 8 ans 
- et de 19h15 à 20h30 pour les plus de 12 ans.

Les inscriptions des adultes ont bien augmenté en septembre 2025 
avec 22 adhésions.
Dans le Club Omnisports de Puisaye, la section badminton continue, 
et celle du handball est en sommeil.

Entraînement du Badminton :
- les lundis à St Fargeau de 18h30 à 20h, 
- et les jeudis à Bléneau de 18h45 à 20h15.

Je vous souhaite une excellente année 2026.

 
 

 
 
La Tanche 
Président : Richard LAMARCHE 
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Club de l’Amitié
Présidente : Chantal CHAUVEAU
Le bilan du Club de l’Amitié est positif avec 15 
adhérents de plus en 2025, soit 92.
Trois repas sont toujours organisés dans l’an-
née, ils sont tous très appréciés de tous pour 
leur qualité et la joie et la bonne humeur qui 
s’en dégagent.
- en mars repas à thème puis jeux de cartes, 
- en juin repas de la fête des mères, 
- en décembre repas de fin d’année, 
Ces deux repas sont dansants.
Au cours du mois d’avril les sociétés Bélania et 
Pro Confort nous ont présenté le matin leurs 
produits puis offert le repas. Ces deux sociétés 
ont fait un don au club.
Le 30 juin, la société Florilège nous a proposé 
une sortie en forêt de Fontainebleau, « Les ta-
cots du Lac ».
Le 17 septembre, sortie au Casino de Pougues-
les-Eaux. Le matin arrêt à Chavignol pour une 
dégustation de fromages de chèvre et du San-
cerre, puis un repas de qualité a été pris au Ca-
sino, avant d’aller jouer…peu de gros gagnants !
Le 8 décembre 2024, Marché de Noël, très ap-
précié malgré la pluie. Celui de 2025 n’étant pas 

encore passé au moment de la réalisation du 
bulletin municipal.
Le Club de l’amitié est ouvert à toute personne 
désirant combler un moment de solitude.
Lundi de 14h à 17h : couture, tricot, etc…

Jeudi de 14h à 17h : jeux de belote, tarot, trio-
mino, etc…
A tous une très bonne année 2026 et qu’elle 
soit exempte de tous soucis et vous garde en 
bonne santé.

Office de Tourisme 
Présidente : Brigitte GUYON

Rogny-les-Sept-Écluses, une saison touristique  
sous le signe du dynamisme

À Rogny-les-Sept-Écluses, la saison touristique 2025 s’est déroulée 
sous les meilleurs auspices !
Malgré une légère baisse globale de fréquentation observée sur l’en-
semble du territoire de la Puisaye-Forterre, comme sur le territoire 
national, le bureau d’information touristique de Rogny tire brillam-
ment son épingle du jeu.
Avec 1 800 demandes traitées (+14 %) et 3 850 visiteurs accueil-
lis (+16 %), le site confirme sa belle vitalité et l’intérêt croissant des 
visiteurs pour ce lieu emblématique du canal de Briare. Durant les 
mois de juillet et août, la moyenne de 40 visiteurs par jour d’ouver-
ture témoigne d’une activité soutenue et d’un réel engouement pour 
le village.
Notre fidèle saisonnière Mireille, présente depuis 2021, a d’ailleurs 
vécu des journées record : 85 visiteurs renseignés le 1er mai et  
93 le jeudi de l’Ascension ! Une effervescence qui reflète la curiosité 
et l’enthousiasme des touristes venus découvrir les trésors de Rogny.
Incontournable de la destination, le monument historique des Sept 

Écluses continue de séduire petits et grands. Sa fréquentation ne 
cesse de croître, notamment depuis la mise en place de l’EuroVé-
lo 3, qui traverse la commune et attire un public toujours plus varié, 
notamment les cyclotouristes de passage, souvent conquis par le 
charme du lieu.
Entre patrimoine, nature et rencontres chaleureuses, Rogny-les-Sept-
Écluses confirme sa place de halte privilégiée en Puisaye-Forterre, 
où l’accueil et la convivialité demeurent au cœur de chaque saison.

Cyclotouristes musiciens de passage au BIT de Rogny ©Mireille CRAVE



CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2026 DES MANIFESTATIONS 

JANVIERJANVIER
Samedi 10
Vœux du Maire – Maisons fleuries 17h 
(Espace Culturel) / Mairie

Mercredi 14
Réunion et repas avec THM 9h 
(Espace culturel) / Club de l’Amitié

Dimanche 18
Assemblée Générale 14h30 
(Salle des mariages) / Club de l’Amitié

Jeudi 22
Cinéma 15h et 19h45 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Samedi 24
Assemblée Générale 18h 
(Salle des mariages) / La Tanche

FÉVRIERFÉVRIER
Lundi 2
Balayage des rues

Vendredi 6
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté
Assemblée Générale 20h 
(Espace Culturel) / Comité des Fêtes

Samedi 7
Assemblée Générale 18h 
(Salle des mariages) / TMOP

Vendredi 20
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Dimanche 22
Challenge interne de CSO 
Ecurie du Rondeau

Jeudi 26
Cinéma 15h et 19h45 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

MARSMARS
Dimanche 1er

Loto 13h30  
(Espace Culturel) début 14h
Comité des Fêtes 

Dimanche 8
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard

Vendredi 13
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Dimanche 15
Elections municipales 

(Salle des mariages) 

Samedi 21
Carnaval de l’école (Village) / Ecole

Dimanche 22
Elections municipales (Salle des mariages) 

Jeudi 26
Cinéma 15h et 19h45 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Vendredi 27
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté
Assemblée générale 20h00 
(Salle des mariages) / Les Sphères des Ecluses

Samedi 28
Assemblée Générale 16h 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Dimanche 29
Repas à thème + jeux 12h30 
(Espace culturel) / Club de l’Amitié

AVRILAVRIL
Dimanche 5
Œufs de Pâques 10h30 
(Champ du Porais) / Comité des Fêtes

Vendredi 10
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Dimanche 12
Concours de pétanque 13h30 
(Quai Sully) Jet du but 14h30 / Les Sphères des 
Ecluses
Rando des étangs 7h 
(Bléneau) / Convi’sport

Vendredi 17, samedi 18 et dimanche 19
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard 

Dimanche 19
Vide-maisons collectif et vide ta chambre  
Municipalité et APE des P’tits Artistes

Vendredi 24
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Dimanche 26
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard 

MAIMAI
Vendredi 1er au dimanche 03
Exposition 
(Espace culturel) / TMOP

Lundi 4
Balayage des rues 

Vendredi 8
Vente de vêtements 9h-18h
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph
Cérémonie 11h 
(Monument) / Mairie

Journée en mai : 
Voyage ou cabaret Club de l’Amitié

Vendredi 15
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Samedi 16
Vente de vêtements 9h-18h
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph
Randonnée gourmande semi-nocturne 17h 
Comité des Fêtes

Dimanche 24
Marché artisanal 10h-19h sur l’île
Sphères des Écluses
Fête du Poney-Club
Ecurie du Rondeau

Vendredi 29
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté
Fête des voisins 18h 
(Quai Sully) / La Tanche

Dimanche 31
Concours de dressage
Ecurie du Rondeau

JUINJUIN
Dimanche 7
Fête de la pêche pour tous 9h 
(Rivière derrière l’Espace Culturel) / La Tanche
Repas dansant Fête des mères et des pères 
12h30 
(Espace Culturel) / Club de l’Amitié
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard 

Vendredi 12
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Jeudi 18
Appel du 18 juin 11h 
(Monument) / Mairie

Samedi 20
Fête de la musique 
(Ile) / Mairie et associations
Spectacle (Ile) à 20h / Convi’sport
Restauration (Ile) / Comité des fêtes
Feu de la Saint Jean / Comité des fêtes
Chorales Choeur en Liberté 18h (Espace culturel)



Vendredi 26
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté
Réunion préparatoire du feu d’artifice 20h 
(Espace Culturel) / Comité des Fêtes

Samedi 27
Kermesse des  Ecoles de Rogny les 7 écluses 
et Champcevrais 14h 
(Champcevrais) / Ecole

Dimanche 28
Marché artisanal 10h-19h 
(île) / Sphères des Écluses

JUILLETJUILLET
Jeudi 2
Repas de la belote 12h 
(Espace Culturel) / Club de l’Amitié

Vendredi 3
Assemblée Générale 18h30 
(Bléneau) / Convi’sport

Mardi 14
Cérémonie 11h 
(Monument) / Mairie
Jeux 16h (île)/ Mairie 

Mercredi 22
Pro Confort et repas 9h 
(Espace Culturel) / Club de l’Amitié

Samedi 25
Vente de vêtements l’après-midi 15h-21h 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph
58ème spectacle pyromélodique 
(Espace Culturel) - Fermeture du village à 12h
Comité des fêtes

AOÛTAOÛT
Samedi 8 et dimanche 9
Exposition biannuelle Bonsaï et Peinture 
10h-17h 
(Espace Culturel) / Arts en Liberté

Dimanche 9
Vide-greniers 
(Quai Sully) / Club de l’Amitié
Vente de vêtements 9h-18h
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Lundi 10
Balayage des rues

Samedi 29
Concours de pêche 7h (Canal) / La Tanche

SEPTEMBRESEPTEMBRE
Dimanche 6
Concours de pétanque 13h30 
(Quai Sully) Jet du but 14h30 / Les Sphères  
des Ecluses

Vendredi 11 
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Samedi 19 et dimanche 20
Journées européennes du patrimoine 
(Espace Culturel) / Mairie et TMOP

Mercredi 23
Assemblée Générale 18h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté

Vendredi 25
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Vendredi 25, samedi 26 et dimanche 27
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard 

Samedi 26
Repas des bénévoles 19h30 
(Bléneau) / Comité des Fêtes

Journée en septembre : 
voyage ou cabaret
Club de l’Amitié

OCTOBREOCTOBRE
Dimanche 4
Concours de dressage
Ecurie du Rondeau
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard
Loto 13h30
(Espace Culturel) / Comité des Fêtes

Vendredi 9
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Samedi 10
Vente de vêtements 9h-18h 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Samedi 17
Vente de vêtements 9h-18h 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Vendredi 23
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Octobre ou novembre : 
sortie théâtre à l’extérieur
Club de l’Amitié

NOVEMBRENOVEMBRE

Lundi 2
Balayage des rues

Dimanche 8
Concours hippique dès 8h 
(Haras du Cottard) / Haras du Cottard

Mercredi 11

Cérémonie 11h 
(Monument) / Mairie

Vendredi 13
Atelier Bonsaï 14h 
(Salle des mariages) / Arts en Liberté 

Vendredi 20
Beaujolais Nouveau 18h 
(Espace Culturel) / La Tanche

Dimanche 22
Théâtre des Saltimbanques de l’Yonne 15h  
(Espace Culturel) / Mairie

Jeudi 26
Cinéma 15h et 19h45 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

DÉCEMBREDÉCEMBRE
Dimanche 6
Repas dansant de fin d’année 12h30 
(Espace Culturel) / Club de l’Amitié

Vendredi 11
Noël des écoles 18h30 
(Champcevrais) / Ecoles de Rogny les 7 écluses 
et Champcevrais

Dimanche 13
Marché de Noël 9h 
(Espace Culturel) / Club de l’Amitié 

Jeudi 17
Cinéma 15h et 19h45 
(Salle St Joseph) / Amicale St Joseph

Lundi : 
Couture 14h à 17h
Gym/Danse Tonic 

18h15 à 20h15

Mardi 
Chorale 19h30 à 21h

(pas de chorale du 20 décembre au 13 
janvier)

Mercredi 
Dessin 14h à 17h

Yoga à 18h

Jeudi 
Jeux 14h à 17h

Vendredi 
Bonsaï 14h à 17h (tous les 15 jours)

ACTIVITÉS  ACTIVITÉS  
HEBDOMADAIRES  HEBDOMADAIRES  

DES ASSOCIATIONSDES ASSOCIATIONS  


